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Tableau 1: Resultats de la votation populaire du 20 fevrier 1994 (Taux de Oui en pourcent)

Vignette-Taxe Taxe poids lourds Initiative Rev.loi.
Cantons autoroutiere liee aux prestations des Alpes nav.aerienne

Oui en % Oui en % Oui en % Oui en % Oui en %

ZH ...................  76.2 79.9 75.1 55.5 60.0
BE ...................  74.2 76.4 71.9 51.3 60.6
LU ...................  69.1 72.7 66.0 61.4 56.6
UR ...................  71.4 78.2 72.1 87.6 53.9
SZ ...................  57.0 58.6 53.6 57.2 52.5
OW...................  60.0 60.0 54.3 52.1 57.0
NW...................  70.8 75.2 69.1 60.3 62.1
GL ...................  69.9 72.5 66.6 59.6 57.1
ZG ...................  71.4 74.7 68.9 58.6 62.1
FR ...................  51.6 56.0 52.5 36.1 63.8
SO ...................  65.5 70.5 65.0 54.7 58.7
BS ...................  81.8 86.9 83.2 57.1 60.9
BL ...................  75.8 81.1 75.8 52.3 61.5
SH ...................  69.6 68.6 63.2 55.3 54.5
AR ...................  70.5 72.2 65.5 60.3 51.2
AI ...................  68.4 70.8 64.0 62.1 56.6
SG ...................  70.7 74.5 68.8 55.8 58.0
GR ...................  78.0 82.1 76.9 59.4 59.8
AG ...................  64.9 68.1 61.8 48.4 62.1
TG ...................  69.4 71.9 65.6 52.8 54.0
TI ...................  71.3 80.6 78.4 63.8 68.0
VD ...................  47.1 50.7 48.6 36.3 68.4
VS ...................  50.4 50.4 45.3 25.6 68.4
NE ...................  47.9 53.8 50.1 37.7 67.7
GE ...................  59.5 62.6 56.8 43.6 71.8
JU ...................  51.7 58.4 55.5 44.8 58.1
CH ...................  68.5 72.1 67.1 51.9 61.0

Source: N ZZdu 21 .2 .1 99 4



1. Aspects de la formation de l’opinion concernant le 
paquet sur la politique du trafic routier

C’est un paquet consistant de politique du trafic routier que le Conseil federal a mis en votation 
le 20 fevrier 1994. Les citoyen-ne-s l’ont diversement ficele: on distingue une correlation evi
dente et positive entre les trois objets concernant les taxes routieres. Quiconque adopte la 
redevance poids lourds liee aux prestations (tpl), dit Oui ä 97 pour cent ä la redevance forfai- 
taire et Oui ä la Vignette ä 94 pour cent. La relation ä l’initiative des Alpes est legerement plus 
faible mais reste positive. Si l’on a adopte la redevance poids lourds liee aux prestations, on 
accepte egalement majoritairement l’initiative des Alpes (65 pour cent). La modification de la 
loi sur la navigation aerienne, eile, n ’a, au plus, qu’une tres faible relation avec l’initiative des 
Alpes; on ne trouve aucune correlation signifiante entre les autres objets de la votation.

Dans l’ensemble, les citoyen-ne-s attribuent une importance entre moyenne et grande aux trois 
objets concernant la redevance routiere, ä l’initiative des Alpes et ä la modification de la loi sur 
la navigation aerienne; les votant-e-s etaient unanimement d ’accord sur deux points: les cinq 
objets de la votation ne concernaient pas les individus mais l’interet general. C’est l’initiative 
des Alpes qui est ensuite tenue pour la plus importante: une majorite de 59 pour cent des 
citoyen-ne-s estimait meme que cet objet 6tait tres im portant pour la Suisse, plus im portant 
donc que les objets de recentes votations sur la taxe ä la valeur ajoutee ou l’acquisition d ’avions 
de combat de type F/A-18.

Cette appreciation de l’importance de l’initiative des Alpes s’accompagnait d’un effet mobili- 
sateur evident: quiconque accordait une grande importance nationale ä l’initiative des Alpes 
ötait particulierement enclin ä voter. L’exemple de la Suisse rom ande illustre bien la correla
tion entre l’importance attribuee ä un objet et le fait de voter: la participation a ete tres 
inferieure ä la moyenne suisse alemanique et le nombre de personnes accordant une grande 
importance ä l’initiative des Alpes egalement moindre (51 pour cent), contre 61 pour cent en 
Suisse alemanique. II aurait fallu -  ä Campagne egale -  une mobilisation ä cent pour cent en 
Suisse romande pour que le pourcentage de Oui pour l’initiative des Alpes augmente de 2 pour 
cent. On ne peut donc pas expliquer l’echec de cet objet aupres d’une majorite de Romand-e-s 
uniquement par la faible mobilisation. Ce sont les effets de la formation de l’opinion et la 
conception de la Campagne precedant les votations qui ont ete decisifs.

On a beaucoup parle, avant et apres la votation du 20 fevrier 1994, de la forte influence des 
medias sur les decisions de vote. Ceci est 6galement valable pour la television et pour la presse 
ecrite: au cours des precedentes annees, 68 pour cent des citoyen-ne-s ont considere la televi
sion comme un moyen d ’information dans la bataille des votations; il en alla de m6me en 
fevrier 1994, ni plus, ni moins, l’utilisation en tant que moyens d’information de la presse et de 
la tv fut meme legerement plus faible que d’habitude: 67 pour cent. En revanche, un nombre 
au-dessus de la moyenne de citoyen-ne-s -  ä savoir 50 pour cent -  ont consulte le petit livre de 
Berne afin de s’informer des arguments pour et contre.1

La moyenne des annees 90 se situe ä 45 pour cent.



On peut, en regle generale, constater une correlation signifiante entre l’utilisation des medias 
et le comportem ent de vote. En ce qui concerne l’initiative des Alpes, on peut certes documen- 
ter statistiquement une correlation, mais les resultats sont tellement serres qu’on ne peut 
generaliser: sur les personnes interviewtes ayant fait usage de la television 51 pour cent ont 
vote pour l’initiative, 49 pour cent contre.

La these colportee par les medias suisses alemaniques selon laquelle Adolf Ogi aurait perdu la 
bataille ä cause de sa prestation ä l’emission «Arena» ne concorde en tout cas pas avec les 
donnees VOX. Les personnes ayant pris leur decision apres cette emission ne tendait pas plus 
au Oui. Au contraire: les Oui furent, de maniere sup£rieure ä la moyenne, le fait des gens ayant 
pris leur decision avant la date de cette emission ou ayant su, d’entree de cause, comment ils 
allaient voter (60 pour cent). Les personnes s’etant decidees apres la date de l’emission ou juste 
avant le week end des votations voterent encore Oui ä 47 pour cent. Manifestement, certains 
evenements mediatiques jouent un röle moindre dans la prise de decision que les mecanismes 
decisionnels connus par la recherche sur les votations. Quiconque prend sa decision tardive- 
m ent penche, en cas de doute, pour le statu quo et vote Non quand il s’agit d ’une initiative.

La consultation du petit livre de Berne n’est pas seulement superieure ä la moyenne, la bro- 
chure officielle d’information obtient en plus d’excellentes notes. 65 pour cent des citoyen-ne- 
s adherent totalem ent, ou «plutöt», ä l’enonce suivant: «La brochure officielle est une bonne 
source d ’informations. J ’apprecie l’enonce correct des positions des adversaires et des parti- 
sans.». Les jugements ä ce sujet different selon que l’on a participe ou non aux votations. Les 
abstentionnistes partagent cette appreciation ä 55 pour cent, les votant-e-s ä 72 pour cent. Pour 
les trois objets touchant les redevances routieres, cette appreciation n’a aucun impact sur le 
vote reel. En revanche, la position au sujet de l’initiative des Alpes et de la modification de la 
loi sur la navigation aerienne influence le jugement sur le petit livre de Berne. Les personnes 
ayant vote sur ces deux objets contre l’avis du gouvernement sont un peu plus critique face ä 
l’information fournie par Berne. Mais, dans l’ensemble, la majorite des partisan-e-s de l’initia- 
tive des Alpes et des adversaires de la loi sur la navigation aerienne octroient une bonne note ä 
cette publication (68 et 65 pour cent).

Aux yeux des citoyen-ne-s cependant, la politique d’information de certains conseillers fede- 
raux n ’est pas au dessus de tout soup<jon. «Les conseillers federaux interviennent trop massive- 
ment dans la Campagne precedant les votations»: plus de 49 pour cent rdfutent cette assertion, 
39 pour cent sont de cet avis. Le reste des interviewe-e-s ne se prononce pas. La reponse depend 
de la confiance mise dans le gouvernement et, pour quatre des cinq votations, eile correspond 
au vote reel. Quiconque est sceptique face au gouvernement, a vote Oui ä 52 pour cent. Les 
interviewe-e-s n’ayant pas vote dans le sens voulu par le gouvernement approuvent plus que la 
moyenne l’assertion citee, ce qui se repercute particulierement sur la modification de la loi sur 
la navigation aerienne. Parmi les adversaires de cette revision, une majorite de 51 pour cent 
estime que les conseillers federaux sont trop intervenus dans la Campagne. 11 serait toutefois 
errone d ’en deduire que la critique ä la politique d’information federale emane uniquem ent de 
la gauche. Les personnes se situant elles-memes ä droite ou adherant ä l’U DC etaient egale- 
m ent critiques: 47 et 48 pour cent approuvaient l’assertion citee.



2. Objets concernant les taxes pour l’utilisation du reseau 
routier

2.1 Situation de base

Lors de la votation populaire d’il y a dix ans, la taxe poids lourds limitee dans le temps a 6t6 
acceptee par 57 pour cent et la Vignette, de justesse, par 53 pour cent. Comme les cantons 
romands, Schwyz a refuse les deux objets et Obwald la taxe poids lourds. En decembre 1986, 
seuls 46 pour cent accepterent l’initiative de l’ATE «pour une taxation equitable du trafic de 
poids lourds» qui demandait une redevance couvrant les coüts. Compte tenu de cette Situation 
de base et des mots d’ordre des partis, le suspense etait grand lors de la votation du 20 fevrier 
1994, particulierement en ce qui concernait les deux variantes de la taxe poids lourds. Tandis 
que pour la Vignette, seules 4 sections cantonales de l’UDC (Fribourg, Geneve, Soleure et 
Zoug) et deux partis cantonaux du PRD (Fribourg et Obwald) briserent le consensus des partis 
gouvernementaux, pour la redevance forfaitaire des poids lourds, ils etaient 16 parmi les partis 
cantonaux (1 PDC, 6 PRD, 9 UDC) ä recommander le Non aux citoyen-ne-s. Pour la redevance 
poids lourds liee aux prestations, l’UDC Suisse et 34 partis cantonaux (15 UDC, 3 PDC et 16 
PRD) decidcrent de recommander le Non.

Lors de la votation, l’acceptation des trois objets fut etonnam ment 61evee. 72 pour cent -  donc 
13 points de pourcentage de plus qu’en 1984 -  accepterent la redevance forfaitaire. Le Oui ä la 
Vignette obtint 16 pour cent de plus qu’en 1984. Les 67 pour cent de Oui ä la taxe poids lourds 
liee aux prestations constitue plus du double des voix accordees ä l’initiative de l’ATE il y a 8 
ans. Les differences regionales sont eiles aussi moindres par rapport aux precedentes votations. 
En fevrier 1994, la redevance forfaitaire pour les poids lourds fut acceptee par tous les cantons 
romands, la Vignette ne fut ä nouveau refusee que par Neuchätel et Vaud.

2.2 Perceptions

En ce qui concerne la Vignette et la redevance forfaitaire pour les poids lourds, la simplicite et 
l’aspect concret des objets mis en votation, le fait qu’ils fassent partie de la vie quotidienne et 
qu’on les connaisse bien a rendu leur perception facile. Les facteurs d’ordre financiers etaient 
cependant les mieux compris. En ce qui concerne la Vignette, de nombreux interviewe-e-s 
donnerent des chiffres precis quant ä son m ontant ou celui de l’augmentation (55 pour cent). 
D ’autres savent qu’il s’agit d ’une augmentation (23 pour cent) ou evoquent l’adaptation au 
rencherissement (11 pour cent). 29 pour cent indiquent l’augmentation de la taxe poids lourds. 
16 pour cent precisent qu’il s’agit d’une redevance forfaitaire. L’adaptation au rencherissement 
est indiquee par 6 pour cent des interviewe-e-s. L’aspect formel des propositions -  ce qu’il en 
resultera -  est lui aussi mis en evidence. 37 pour cent des reponses indiquent qu ’il s’agit de la 
prorogation ou de la pratique definitive de la Vignette, 15 pour cent indiquent cet aspect au 
sujet de la taxe poids lourds.



Tableau 2.1: Perceptions de la taxe poids lourds liee aux prestations

Perceptions Pourcent des reponses

Perceptions par rapport ä l ’aspect financier («combien?»)
Taxe par km parcouru ou par litres de carburant 30
Taxe selon le poids, les km ou le carburant 15
Autres 6

Perceptions de l ’aspect fonctionnel («pourquoi?»)
Plus on roule, plus on paie 10
Principe du pollueur/payeur 
Autres

9

Perceptions de l’aspectformel («quoi?») 4
Perceptions mal precisees 7
Reprennent le titre 3
Perceptions erronees 3
Ne sait pas (plus), est depasse-e-, a oublie 18

Deux reponses etant possibles, le total depasse cent pour cent. N =  691 (sans la categorie «pas de reponse»), 
Sources: Analyse VOX de la votation federale du 20.2 .1994 .

Des perceptions precises et relativement abstraites d’un cöte et, de l’autre, le peu de difference 
entre le camp pour et le camp contre, indiquent que la Situation de base ne suscitait pas de 
polemique et qu ’elle etait peu polarisee. La perception priori taire de l’aspect financier est signe 
de realisme et ne s’axe pas sur la perspective d’une taxation suppleimentaire. La perception de 
l’aspect fonctionnel et partant de la perspective ecologique est, eile, rare. 6 pour cent des 
reponses evoquent cette dimension au sujet de la Vignette, 9 pour cent en ce qui concerne les 
poids lourds.

Les connaissances et les perceptions concernant la redevance forfaitaire pour les poids lourds 
se distinguent avant tout sur deux plans:

On indique nettem ent plus frequemment l’objectif de politique de l’environnement de la propo- 
sition. Le principe du pollueur/payeur et sa mise en pratique concröte en vertu de la devise «qui 
roule plus, paie plus» sont mentionnes par 19 pour cent des interviewe-e-s. Par ailleurs, beaucoup 
plus de personnes que d’habitude adm ettent une faible connaissance de l’objet et se sentent 
depassees. Ce pourcentage eleve decoule aussi du nombre des abstentionnistes.Tout de m6me, 
45 pour cent des interviewe-e-s purent preciser que la taxe ne serait pas liee qu’au poids du 
vehicule mais encore au nombre de kilometres parcourus ou de la consommation de carburant.



2.3 Comportement de vote

Les tableaux 2 et 3 illustrent pour les trois objets sur les redevances routieres des fronts 
conflictuels pratiquem ent identiques, marques par des caracteristiques plus politiques que 
sociales. La Polarisation augmente de maniere generale des votes sur la Vignette ä ceux sur les 
redevances routieres.

L’appartenance ä une Organisation de defense de 1’environnement marque fortem ent le com
portem ent de vote. Compte tenu de l’heterogeneite de ce groupe -  membres de Greenpeace, 
de 1’ATE, de la Ligue suisse pour la protection de la nature, du WWF, etc. -  et du fait que les 
organisations pour l’environnement n’avaient pas donne de mots d ’ordre, le soutien stable et 
presque generalise aux trois propositions est remarquable. 88 pour cent de membres de telles 
organisations -  ce qui represente jusqu’ä 19 points de pourcentage de plus que la moyenne -  
voterent Oui aux trois propositions. On ne retrouve une position aussi stable que parmi les 
membres du PS, les interviewe-e-s s’orientant sur des valeurs non materielles et les personnes 
n ’etant pas membres de clubs automobiles ou de transport. Pour les groupes exergant de 
maniere generale un esprit critique, la regle generale rejoint ce que l’on a observe parmi les 
personnes n ’appartenant pas ä des organisations de defense de l’environnement: l’appui de- 
croit de la Vignette aux redevances routieres

Le parti socialiste et le PDC ont reussi ä convaincre leurs troupes du bien-fonde du triple Oui. 
Le PRD fut moins heureux: ses adeptes n’ont pas plus vote Oui comme le recommandait le 
comite directeur que la moyenne suisse (entre 75 et 68 pour cent). II se peut que les sympathi- 
sant-e-s des radicaux se soient comportes loyalement envers leurs organisations les plus pro- 
ches, les partis cantonaux, mais ce n ’est le cas que partiellement. Dans 16 cantons oü le PRD 
avait recommande le Non, une majorite des membres (57 pour cent) accepta le projet. Au 
niveau du mot d ’ordre national, la part de Oui des sympathisant-e-s radicaux est trop faible et 
eile est trop elevee dans les cantons, pour que l’on puisse parier d ’un vaste accord. Ce pheno- 
mene est encore plus accentue du cöte de l’UDC. Le parti n ’atteint un taux d ’accord de 
seulement 62 et 61 pour cent que pour la Vignette et le paquet des redevances routieres.

Le Non aux redevances liees aux prestations n’a meme pas 6te suivi par une majorite des 
adherent-e-s: 54 pour cent voterent Oui.

La correlation statistique la plus forte se trouve au niveau de la confiance mise dans le gouver- 
nement et le comportement de vote reel, ce qui n’est pas surprenant en soi. Les citoyen-ne-s 
n’ayant que peu confiance dans le gouvernement sont logiquement moins enclins ä accepter un 
projet pour lequel le Conseil federal dispose d’une large marge de manoeuvre. C’est le cas en ce 
qui concerne la redevance poids lourds liee aux prestations. II est plus etonnant que la con
fiance dans le gouvernement ait egalement joue un röle pour la Vignette. On obtient une 
difference de 34 points de pourcentage entre les votant-e-s confiants et les autres. Ceci indique 
que les projets touchant le quotidien et concernant directement les citoyen-ne-s perm ettent de 
ventiler la mefiance et un potentiel d’habitude de faire le poing sans sa poche.

L’orientation gauche-droite agit pour les trois objets mis en votation mais eile est plus signi- 
fiante au niveau des redevances liees aux prestations. La correlation n ’est cependant pas li- 
neaire et ne repond pas au Schema plus on va sur la droite moins on dit Oui. Tandis que la



Tableau 2.2: Comportement selon les caracteristiques politiques pour les taxes d ’utilisation
des routes

Caracteristique/Cramer’s V** 
Categorie

% de Oui 
Vignette

% de Oui 
Forfait tpl

% de Oui 
tpl liee 

aux prestat.

Total effectif............................................................. 69 72 67
Total V O X .................................................................. 74 72 69

Conf. dans le g o u v .................................................... .. C’V: 0.37 C’V: 0.34 C’V: 0.35
Confiance........................................................... 88 85 83
Indifference....................................................... 85 85 82
Aucune confiance........................................... 54 54 50

Org. de defense de l ’env........................................ .. C’V: 0.24 C’V: 0 .26 C’V: 0.28
Mem bres............................................................ 88 88 88
Sympathisant-es.............................................. 76 75 72
A utres................................................................. 61 58 54

Orientation gauche-droite ................................... .. C’V: 0.22 C’V: 0 .27 C’V: 0.28
Extreme gauche............................................... 86 86 84
Gauche................................................................ 80 86 84
C entre................................................................. 73 66 64
Droite .................................................................. 80 81 78
Extreme d ro ite ................................................. 46 50 42
Pas de Position................................................ 64 57 55

P a rt i............................................................................ .. C’V: 0.19 C’V: 0 .20 C’V: 0.23
PRD...................................................................... 75 71 68
P SS ...................................................................... 88 89 89
PDC...................................................................... 81 80 78
UDC...................................................................... 62 61 54
Pas de parti....................................................... 68 67 63

V aleurs ...................................................................... .. C’V: 0.15 C’V: 0.20 C’V: 0.20
materialistes..................................................... 66 58 58
m ixtes................................................................. 77 74 74
post- m ate rial is tes *......................................... 92 92 92

Club de transp. ou autom...................................... . C’V: 0.14 C’V: 0 .15 C’V: 0.21
Mem bres............................................................ 67 66 60
Sym pathisant-e-s........................................... 70 65 62
A utres ................................................................. 80 80 80

*  Les categories pourvues d ’un * doivent etre interpretees ä titre de tendances, le nombre de reponses ne permettant pas 
de conclusions quantitatives.

**  Pour In terpreta tion  des cotes statistiques cf.le chapitre Methodologie.
Sources: Analyse VOX de la votation föderale du 2 0 .2 .1 99 4
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gauche accepte le projet plus que la moyenne et le centre moins que la moyenne, la droite se 
m ontre divisee: entre 78 et 81 pour cent des gens de droite acceptent les trois propositions. Ce 
n ’est qu’ä l’extremite de l’echelle de droite que le soutien s’effrite. Ici des majorites rejettent et 
la Vignette et les redevances poids lourds liees aux prestations; le paquet poids lourds n ’est 
accepte, avec 50 pour cent, que de justesse.

Le soutien aux taxes liees ä l’utilisation des routes a fortem ent augmentö par rapport aux 
votations de 1948 et de 1986. On trouve cependant peu de changement quant aux facteurs de 
societe decisifs pour le comportement de vote: l’appartenance ä une region 6conomique ou ä 
un groupe linguistique, la possession d’un vehicule, la Situation professionnelle, le fait d ’avoir 
un emploi et l’äge sont les facteurs les plus decisifs. Le sexe n ’a aucune incidence signifiante et 
le degre d ’education qu’une faible influence sur le comportem ent de vote.

C’est le comportem ent de vote selon les classes d’äge qui est im portant pour l’interpretation du 
resultat des votations, comme d’ailleurs en 1984. II y a dix ans, c’est le groupe des votant-e-s 
äges de plus de 60 ans qui avaient accepte dans la plus forte proportion. II en va de meme en 
fevrier 1994. Les jeunes entre 18 et 29 ans se rapprochent le plus du vote des plus de 60 ans. Un 
exemple de plus que les conflits entre generations -  meme pour les projets relevant de la vie 
m oderne -  ne sont pas prdprogrammes. Ce fait röfute aussi la these voulant que le succes de la 
votation soit imputable au soutien particulier des jeunes. Les chapitres suivants dem ontreront 
ä travers les arguments et les motivations si une attitude commune des jeunes et des vieux 
relöve de motivations similaires.

Les personnes ne possedant pas de voiture ont vote ä 91 et 84 pour cent pour la Vignette et la 
taxe poids lourds liee aux prestations, ce qui est tres superieur ä la moyenne. Les menages 
possedant une voiture se situent assez exactement dans la moyenne suisse. Par contre, les 
personnes disposant de plusieurs vehicules personnels sont nettem ent plus sceptiques face ä 
ces propositions. Manifestement, ceux qui depensent le plus pour leurs voitures sont les moins 
dispos6s ä contribuer ä la verite des coüts.
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Tableau 2.3: Comportement selon les caracteristiqu.es sociales pour les taxes sur l’utilisation
des routes

Caracteristique/Cramer’s V** 
Categorie

% de Oui 
Vignette

% de Oui 
Forfait tpl

% de Oui 
tpl liee aux- 

prest.

Total V O X ................................................... ..................  74 72 69

Propriete ................................................... ................. C’V: 0.24 C’V: 0.25 C’V: 0.24
pas de voiture.................................. .................. 91 86 84
une voiture........................................ .................. 75 76 73
plusieurs voitures............................ ..................  58 53 52

Region linguistique*............................. ................. C’V: 0.23 C’V: 0.26 C’V: 0.24
Suisse alemanique......................... .................. 79 78 76
Suisse rom ande.............................. .................. 55 50 48

Ä g e ............................................................ ............  n. s. C’V: 0.18 C’V: 0 .18
1 8 - 2 9  a n s ...................................... .................. 74 72 72
3 0 - 3 9  a n s ...................................... ..................  66 67 67
4 0 - 4 9  a n s ...................................... .................. 70 65 60
5 0 - 5 9  a n s ...................................... ..................  73 69 67
6 0 - 6 9  a n s ...................................... ..................  78 77 72
70  ans et p lus.................................. .................. 86 90 87

Situation professionnelle.................... ................. C’V: 0 .13 C’V: 0.18 C’V: 0.20
travail ä plein te m p s ...................... ............  69 65 63
ätem ps partiel................................ ................. 71 69 61
sans em p lo i..................................... .................. 82 83 82

Position professionelle......................... ................. n. s. C’V: 0 .17 C’V: 0.20
independant-e-s............................. ................. 66 62 60
empl.echelon moyen...................... ............  74 75 73
echelon inferieur............................. ............  68 56 49
ouvrieres.ouvriers................... ............  62 55 51

*  Nous ne disposons pas d'un nombre süffisant de reponses concretes de Suisse italienne pour tirer des conclusions 
quantitatives.

* *  Pour Interpretation des cotes statistiques cf.le chapitre Methodologie. La cote de correlation n ’est indiquee que si eile 
est signifiante (p<0 .05 ) n.s =  non signifiant.

Sources: Analyse VOX de la votation föderale du 20.2 .1994 .
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2.4 Motivations spontanees

Les tableaux suivants illustrent la dominance de deux groupes de motivations dans la large 
palette de motivations pour un Oui au paquet routier: les motivations financi&res et de politi
que du trafic. On constate toutefois une im portante difförence de degre. Les motivations 
d ’ordre financier dominent pour la Vignette autoroutiere, les motivations de politique du trafic 
l’em portent pour les deux propositions de redevances poids lourds.

2.4.1 Motivations des ayant vote Oui pour la Vignette autoroutiere

C’est l’argument des usagers etrangers qui est le plus souvent avance (22 pour cent) pour 
justifier le Oui ä la Vignette. Pour 11 pour cent des interview6-e-s, le fait que les etrangers 
circulant dans notre pays doivent s’acquitter d’une taxe a ete decisif. Les 11 pour cent restants 
soulignent que des taxes semblables sont per§ues ä Petranger et qu’elles sont souvent plus 
elevees. En Suisse, pays de transit, l’argument de Putilisation des routes par les etrangers et le 
fait qu’ils doivent passer ä la caisse pese dans la balance. II n ’est cependant plus aussi dominant 
qu’en 1984, une personne sur trois ayant alors vote Oui en raison de cet argument. II ne sert 
plus aujourd’hui que de base ä un calcul comparatif realiste.

Tableau 2.4: Motivations des ayant vote Oui pour la Vignette autoroutiere

Motivations du Oui Pourcentage des reponses

Motivations d ’ordre financier
On paie aussi/plus ä Petr.; les etr. paient aussi 22
Montant modique 17
L’Etat a besoin d’argent, caisse fed. 15
Adaptation au rencherissement 8
Autres 4

Motivations ecoiogiques et de politique du trafic
Qui roule paie 20
Coüts de la route/Entretien des routes 16
Principe du pollueur/payeur 6
Autres 4

Motivations affectives, non differenciees, tactiques
C’est bien, necessaire, suis d’accord 14
A fait ses preuves 7
Autres 2

Motivations diverses ou erronees 4

Remarques: Deux reponses etant possibles on depasse le cent pour cent. N =  382  (sans la categorie «pas de reponse». 

Sources: Analyse VOX de la votation föderale du 2 0 .2 .1994 .
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2.4.2 Bilan intermediaire

Perceptions et motivations au sujet de la Vignette ont un denominateur commun: la dimension 
de politique financiere. Ce rappel de la Situation financiere de la Confederation n ’est cepen- 
dant ni polemique ni negatif, on ne dit pas «encore des taxes...» mais on etablit une comparai- 
son positive avec l’etranger, les redevances en question constituant une modeste contribution 
aux finances föderales. Les considerations financieres etant ainsi predominantes, on reconnai- 
tra que le Conseil federal a manifestement reussi ä eiaborer un projet qui a fösiste ä l’analyse 
du rapport coüt/profit des citoyen-ne-s. C’est pourquoi, mise en relation avec les recentes 
votations sur la taxe ä la valeur ajoutee ou les droits de douane sur les carburants, la presente 
votation perm et d’appliquer les propositions fondamentales de la theorie economique politi
que de maniere plus differenciee. Deux propositions fondamentales de cette theorie du com
portem ent de vote rationnel enoncent que le gouvernement n’obtient que peu de soutien de la 
part des citoyen-ne-s dans des phases de tensions economiques et que les votant-e-s pensent en 
prem ier lieu ä leur porte-monnaie. Lorsque les coüts per?us d’une proposition sont plus 61eves 
que le profit suppose, les citoyen-ne-s disent Non. Les perceptions et les motivations recensees 
par l’analyse VOX ainsi que d’autres fösultats de la recherche, incitent cependant ä une diffe- 
renciation de ces theses: La reference d’ordre de grandeur pour le calcul rationnel coüts/profit 
n ’est pas uniquem ent la Situation economique individuelle mais egalement celle de la Situation 
de la nation toute entiere («L’Etat a besoin d’argent, finances föderales»). La ponction sur le 
porte-monnaie de chacun n’est donc pas decisive. II est egalement possible que les calculs de 
coüts ne soient determinants qu’ä partir d’un certain ordre de grandeur («contribution mo
deste»). O r si les coüts n ’ont de poids que lorsqu’ils depassent un certain seuil, le profit es- 
compte -  l’affectation des moyens ä l’entretien des routes et la couverture des coüts du trafic 
routier -  peut etre plus eleve qu’une modeste contribution. Dans ce cas, les citoyen-ne-s ration- 
nels votent Oui.

2.4.3 Motivations des ayant vote Oui aux deux projets de redevances pour les poids lourds

A la difference de la Vignette, les deux projets de redevances poids lourds declenchent en 
prem ier lieu des motivations afectives et de l’ordre de la pure politique financiere. La maniere 
d ’argum enter -  notam ment au sujet des taxes poids lourds H6es aux prestations -  se deplace au 
niveau de la politique routiere. Politique routiere signifie ici avant tout verite des coüts pour les 
usagers de la route. 22 et 16 pour cent des interviewe-e-s appuient un principe causal assez 
rudimentaire, qui roule paie. On differencie mieux au sujet des taxes poids lourds: 20 pour cent 
des interviewe-e-s justifie leur Oui par le principe du pollueur/payeur, 16 autres pour cent 
decrivent ce principe avec precision: qui roule plus paie plus. 17 autres pour cent avancent 
qu’une redevance liee ä l’usage entrame une repartition plus equitable des coüts et profitera 
egalement au trafic ferroviaire. Cette difförenciation induit davantage d’arguments d’ordre 
ecologique. 13 pour cent invoquent la diminution de la pollution de l’air ou le bruit comme 
raison de leur Oui.

En 1986, lors du debat sur l’initiative de l’ATE, Pobjectif «defense de l’environnement» etait 
prioritaire, en 1994 il s’agit du moyen du «principe du pollueur/payeur». Le style d ’argu- 
mentation est plus differencie.Cette fois, un grand nombre de citoyen-ne-s sont au courant de 
l’un ou l’autre des aspects du principe du pollueur/payeur.



Tableau 2.5: Motivations des ayant vote Oui pour les deux taxes poids lourds (tpl)

Motivations du Oui Pour cent des reponses 
forfait tpl prest. tpl

Motivations de politique du trafic
Qui roule paie 22 19
Principe du pollueur/payeur 15 20
Qui roule plus, paie plus — 16
Les pl sont la plus lourde Charge routiere 13 4
Coüts routiers/Entretien des routes 11 4
Repartition equitable, profite aux CFF 7 17
Autres, diverses 2 2

Motivations d ’ordre financier
L’Etat a besoin d’argent, caisse federale 8 4
On paie aussi/plus ä l’etr.; les etrang. paient aussi 5 2
Adaptation au rencherissement 4 —
Autres 5 2

Motivations affectives, non differenciees, tactiques
C’est bien, necessaire, suis d’accord 9 7
Autres, diverses 6 3

Motivations ecologiques 9 13
Recommandation de tiers 6 5
Motiv, diverses ou erronees, ne sait pas (plus) 4 4

Forfait poids lourds (tpl forfait): N =  339  (sans la categorie «pas de reponse»),
Taxe poids lourds liee aux prestations (tpl prest.): N =  315  (sans la categorie «pas de reponse»). 
Deux reponses etant possibles, on depasse le cent pour cent.

Sources: Analyse VOX de la votation federale du 20 .2 .1 99 4 .

Les votant-e-s entre 18 et 19 ans et ceux de plus de 60 ans ont donne, plus que la moyenne, leur 
appui au paquet redevances routieres. Avaient-ils les memes motivations? L’analyse VOX met 
en evidence les differenciations suivantes: les aspects de la verite des coüts de la politique 
routiere sont davantage pris en compte par les personnes entre 18 et 29 ans que par les plus 
agees. La difference se situe entre 12 et 13 points de pourcentage. On peut mieux «vendre» aux 
18-29 ans l’idee de la verite des coüts en invoquant le principe abstrait du pollueur/payeur; 
aupres des plus de 60 ans, c’est l’image concrete «qui roule, paie» qui est payante. Ces derniers 
nomment plus frequemment des motivations d’ordre financier, 3 points de pourcentage de plus 
que le groupe jeune pour la Vignette, et 8 points de pourcentage pour le paquet redevances 
routieres.
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Les motivations de verite des coüts en politique routiere sont moins frequemm ent citees en 
Suisse romande. Les differences par rapport ä la Suisse alömanique et ä la Suisse italienne vont 
de 7 ä 20 points de pourcentage (pour le forfait redevances routieres ou pour les taxes liees aux 
prestations). On rem arquera que le Suisse alemanique ne parle pas de principe du «pollueur/ 
payeur» comme le Romand, mais de principe du «responsable» («Verursacherprinzip»).

2.4.4 Motivations des ayant vote Non

Les motivations des ayant vote Non pour les trois objets mis en votation se repartissent en deux 
groupes principaux: les motivations affectives et celles d’ordre financier. Le tableau 2.6 illustre 
le fait que les motivations etablissant des relations entre les propositions sont elles aussi emo- 
tionnelles.

Tableau 2.6: Motivations des ayant vote Non pour les trois propositions de taxes routieres

Motivations du Non
Vignette

Pour cent de reponses 
forfait tpl tpl.prest.

Motivations d ’ordre financier
Les consommateurs paieront les augmentations — 36 29
Trop eher 34 25 —
C’est ä la Confederation d’economiser 12 6 7
Autres, diverses 14 21 27

Motivations reiationneiies
Les automobilistes ne sont pas des vaches ä traire 21 — —
Autres, diverses 2 12 21

Motivations affectives, non diff. et tactiques 37 10 16
Motivations se rapportant au changement de systeme — 6
Diverses ou erronees 3 11

Vignette: N = 130  (sans la categorie «pas de reponse»),
Forfait poids lourds (forfait tpl): N =  125 (sans la categorie «pas de reponse»). 
Taxe poids lourds liees aux prestations (tpl prest.): N = 123 (sans la categorie «pas de reponse»).
Deux reponses etant possibles on depasse le cent pour cent. 

Sources: Analyse VOX de la votation föderale du 20.2 .1994 .

A l’inverse des ayant vote Oui, les ayant vote Non pensent d’abord ä leur propre porte- 
monnaie. 60 pour cent indiquent des motivations d’ordre financier ä propos de la Vignette. 
L’argument le plus frequent est «trop eher» (34 pour cent); 5 autres pour cent argum entent que 
le coüt de la vie augmente sans cesse et (qu’) «aujourd’hui ils veulent ?a, demain ce sera encore 
autre chose». En ce qui concerne le forfait des redevances routieres, la crainte la plus repandue 
est que ces augmentations se repercutent sur les consommateurs et les consommatrices. La
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Strategie des adversaires en 1984 et 1986, faire de Popposition contre une taxe routiere Paffaire 
des consommateurs se revele ä nouveau payante. 21 pour cent des interviewe-e-s ayant dit Non 
ä la Vignette Pont fait parce que «les automobilistes ne sont pas des vaches ä traire». Autres 
raisonnements emotionnels: «cela va trop loin» ou «c’est par trop bureaucratique». 4 autres 
pour cent relevent qu’ils etaient d6jä contre en 1984 ou qu’ils sont opposes ä une introduction 
definitive.

Le spectre des motivations emotionnelles est encore plus large au sujet du paquet routier et des 
taxes liees aux prestations. 3 et 2 pour cent estiment que cette redevance «n’est pas une bonne 
chose», pour 2 et 7 pour cent eile va trop loin. Quelques rares personnes font une reserve 
tactique: 2 pour cent ont vote Non pour le forfait parce qu’ils ont dit Oui aux taxes liees aux 
prestations. On estime aussi frequemment que cette derniere est trop bureaucratique (5 pour 
cent). Les motivations concernant le paquet poids lourds invoquent la solidarite avec les rou- 
tiers (5 pour cent pour le forfait) ou partent du sentiment que les automobilistes passent dejä 
assez ä la caisse (2 et 6 pour cent pour les redevances forfaitaires et pour les taxes liees aux 
prestations). On reproche en outre ä cette derniere de m ettre l’existence de nombreuses firmes 
en danger (11 pour cent).

2.5 Arguments concernant les taxes routieres
2.5.1 Vignette autoroutiere et taxe poids lourds forfaitaire

Afin de saisir de maniere adequate l’impact des divers arguments sur la Campagne des vota- 
tions, nous avons d ’abord pris en considferation la compriihension de ces arguments et ensuite 
le degre d ’incidence sur le comportement lors de la decision.

L’argument le plus apprecie au niveau de la Vignette et des redevances routieres forfaitaires (85 
pour cent des votant-e-s) est que les usagers etrangers ne peuvent utiliser gratuitem ent le 
reseau routier suisse. II ressort cependant du tableau 2.7 qu’etre d’accord avec cet argum ent est 
une chose, l’autre etant la question de savoir si cette attitude se repercute sur le vote. Ce ne fut 
le cas que pour 78 et 77 pour cent qui ont indique leur accord avec l’argument et vote Oui pour 
la Vignette et la redevance routiere forfaitaire.

Ce n ’est pas Pargument le plus apprecie qui a eu le plus d’impact sur le com portem ent de vote 
mais les deux arguments que voici: les deux taxes devant etre prorogees ont fait leurs preuves et 
Paugmentation du prix de la Vignette est acceptable. Tous deux ont provoque le plus grand 
nom bre de Oui. 88 pour cent des personnes adherant ä Paffirmation que le prix de la Vignette 
est supportable quand on pense aux caisses vides de la Confederation ont vote Oui. Celles 
estimant que la Vignette et la taxe poids lourds ont fait leurs preuves ont vote Oui ä 84 et 82 
pour cent ä ces deux objets. Ces arguments ont particulierement porte aupres des adherent-e-s 
du PSS et le moins aupres de ceux de l’UDC. Ils eurent sensiblement moins d ’impact en Suisse 
rom ande qu’outre Sarine. Ils agirent en revanche particulierement aupres des votant-e-s d’un 
certain age qui non seulement approuvent Paffirmation que Paugmentation de la Vignette est 
acceptable compte tenu de l’etat des finances federales, mais qui votent ä 91 pour cent pour 
Paugmentation du prix de la Vignette.



Tableau 2.7: Impact des arguments Pour et Contre sur le comportement au sujet de la
Vignette et du forfait poids lourds

Arguments Pour et Contre Comportement VA forfait tpl

1) Adaptation de la Vignette  autoroutiere au Oui 88
rencherissement; 10 fr. de plus se justifient 
face aux finances federales. Les taxes routieres 
ä l’etranger sont superieures.

Non 12

2) La Vignette et le forfait poids lourds Oui 84 82
ont fait leurs preuves depuis qu’ils ont 
ete introduits.

Non 16 18

3) La Vignette et les taxes poids lourds Oui 78 77
ne permettent plus aux automobilistes 
et aux poids lourds etrangers d’utiliser 
gratuitement le reseau routier suisse.

Non 22 23

4) Tant que le trafic prive ne couvrira Oui 85 83
pas ses coüts, la Vignette et les 
taxes poids lourds se justifient

Non 15 17

5) Une adaptation du forfait poids- Oui 46
lourds au rencherissement et, partant, 
une augmentation de 30% , c’est trop. 
Les transports routiers suisses 
passent dejä suffisamment ä la caisse 
pour les droits de douane.

Non 55

6) L’affectation des recettes autoroutieres Oui 68 67
ä l’entretien des routes au lieu de revenir 
aux caisses federales est irrationnelle.

Non 32 34

Exemple de lecture: les personnes estimant que la Vignette autoroutiere (VA) et le forfait poids lourds (forfait tpl) ont fait leurs
preuves ont vote Oui ä 84%  pour l’augmentation de la Vignette et Oui ä 82%  pour le forfait poids lourds. 16 et 18%  ont vote 
Non pour la Vignette et le forfait poids lourds.

Remarques: Les ecarts par rapport au total (100% ) resultent du fait que l’on arrondit.

Source: Analyse VOX de la votation föderale du 20.2 .1994 .

L’argum entation un rien plus compliquee axee sur le principe du pollueur/payeur, voulant que 
la Vignette et la taxe poids lourds forfaitaire se justifient tant que le trafic routier ne couvre pas 
les frais qu’il occasionne, a moins d ’impact sur les citoyen-ne-s. 64 pour cent se declarent 
d ’accord. Les personnes n ’ayant aucun interet pour la politique ne suivent pas cette logique: 
seuls 39 pour cent d ’entre elles se declarent d’accord et 35 pour cent refusent de prendre 
Position. E t pourtant cette argumentation a porte ses fruits: les personnes s’etant declarees 
d ’accord avec eile ont vote ä 85 pour cent pour l’augmentation de la Vignette et ä 83 pour cent 
pour le forfait de taxes routieres.
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Les arguments des adversaires obtiennent de mauvais resultats tant sur le plan de l’attention 
qu’ils eveillent que de l’impact sur le comportement de vote. Em anant des milieux rose-verts, la 
critique ä propos de l’affectation des moyens ä la construction routiere a em pörte l’adh6sion de 
38 pour cent seulement des interviewe-e-s, 44 pour cent n ’etant pas d ’accord. En plus, dans les 
deux tiers des cas, la reconnaissance du bien-fonde de l’argument n ’etait pas decisive au mo- 
ment du vote: 68 et 67 pour cent ont quand meme dit Oui pour la Vignette ou pour le forfait des 
taxes poids lourds.

La critique emise au forfait de taxes poids lourds de la part des transporteurs n’a pas eu 
beaucoup plus de succes. 47 pour cent partageaient l’avis que ce forfait allait trop loin; 42 pour 
cent approuvaient. Seule une petite majorite (55 pour cent) des personnes s’etant declarees 
d’accord ont vote Non. 46 pour cent ont quand meme vote Oui.

2.5.2 Redevance poids lourd liee aux prestations

Les motivations spontanees ont dejä demontre l’importance de l’id6e de la verite des coüts 
pour la decision de vote. Le test des arguments renforce le fait que l’idee du principe du 
pollueur/payeur a 6te l’argument mSme qui a empörte l’adhesion ä la taxe poids lourds liee aux 
prestations: «II faut m ettre le principe du pollueur/payeur en pratique de maniere consöquente. 
Qui roule plus, paie plus.» 72 pour cent des interviewe-e-s sont d’accord avec cette assertion, 20 
pour cent sont contre le principe et seuls 8 pour cent n ’ont pas d’opinion. Tous les groupes 
sociaux et politiques adherent ä ce principe. Les personnes habitant en Suisse rom ande et celles 
se situant politiquement ä droite sont critiques mais s’estiment tout de meme d’accord ä 56 et 
57 pour cent. En plus de l’accord tres eleve, l’impact sur le comportem ent de vote est impor
tant: presque toutes les personnes s’etant declarees d’accord avec le principe du pollueur/ 
payeur ont effectivement vote Oui.

Le petit livre de Berne nous dit entre autres: «Le Conseil federal entend orienter le trafic par 
des moyens conformes ä l’economie de marche, et non par des contraintes et des interdictions. 
U ne autre mesure envisagee dans ce but est une taxe sur les poids lourds liee aux prestations ou 
ä la consommation.» Les citoyen-ne-s ont-ils suivi cette argumentation et pris la taxe poids 
lourds pour une alternative ä l’initiative des Alpes? Manifestement, cette logique leur a donne 
du fil ä retordre. Seuls 44 pour cent se declarent d’accord, 24 pour cent ne peuvent ou ne 
veulent pas prendre position. Le tableau 2.8 demontre que cet accord est im portant pour le 
comportem ent en ce qui concerne la taxe poids lourds mais ä peine sur le plan de l’initiative des 
Alpes: Parmi les personnes etant d’avis que la taxe poids lourds etait une bonne alternative ä 
l’initiative des Alpes, seuls 49 pour cent ont vote contre l’initiative.

Le point de vue selon lequel des mesures ecologiques efficaces ne peuvent Stre realisees qu’en 
collaboration sur le plan international trouve egalement un fort accord. 68 pour cent des 
interviewe-e-s se f61icitent donc de l’intention declaree du Conseil federal de travailler avec 
l’UE. Chez les partisan-e-s de l’EEE, l’accord avec la necessite d ’une collaboration grimpe ä 75 
pour cent. Mais l’impact de cette argumentation fut faible: 28 pour cent des personnes etant 
d’accord avec eile ont vote Non ä la taxe poids lourds liee aux prestations.



Tableau 2.8: Impact des arguments Pour et Contre la taxe poids lourds liee aux prestations

Arguments Pour et Contre Comp, de vote IA Prest. tpl

1) II faut appliquer de maniere cons. le principe Oui 84
du pollueur/payeur qui roule plus, paie plus Non 16

2) Des mesures ecologiques efficaces ne peuvent §tre Oui 72
realisees que par une collaboration internationale. Non 28
La coordination des taxes poids lourds avec l’Union
europeenne (anc.CE) est donc souhaitable.

3) La taxe poids lourds liee aux prestations Oui 82
est une bonne alternative, ä l’ initiative Non 18
des Alpes parce qu’elle remplace
les mesures contraignantes par des Oui 51
instruments de marche. Non 49

4) Une taxe poids lourds liee aux prestations entraTne Oui 38
plus de bureaucratie et, techniquement, Non 62
n’est pas realisable.

Exemple de lecture: Parmi les personnes qui approuvent le principe du pollueur/payeur applique de maniere consequente, 
84%  ont vote Oui et 16%  Non ä la taxe poids lourds liee aux prestations (tpl prest.)

Remarque: Les ecarts du total (100% ) resultent du fait qu’on arrondit.

IA =  initiative des Alpes

Source: Analyse VOX des votations föderales du 20.2 .1994 .
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3. L’initiative populaire «pour la protection des regions 
alpines contre le trafic de transit» (initiative des Alpes)

3.1 Situation de base

L’initiative «pour la protection des regions alpines contre le trafic de transit» (initiative des 
Alpes) a vu le jour en ete 1990 alors que la Suisse etait en pleines negociations sur le trafic de 
transit avec l’EEE. Une reunion informelle de porte-paroles du PS, de l’ATE, du WWF et 
d ’autres groupes de defense de l’environnement des cantons d’Uri, duTessin, des Grisons et du 
Valais l’a lancee, immediatement soutenue par une initiative cantonale uranaise de teneur 
presque egale et qui savait avoir 82 pour cent des citoyen-ne-s derriere eile. Cette initiative 
s’elevait contre un corridor pour les 40-tonnes en discussion ä l’epoque et contre un deuxieme 
tunnel routier au Gothard ou une autoroute ä quatre voies pour le Haut-Valais. L’initiative 
demandait la protection de la zone alpine «contre les effets negatifs du trafic de transit» en 
transferant dans les dix annees ä venir le trafic de marchandises de la route au rail et en gelant 
la capacite des routes de transit.

Deux ans plus tard, le Conseil federal et une majorite parlementaire rejetaient l’initiative 
uranaise et l’initiative populaire en arguant que ses exigences etaient depassees depuis la 
signature de l’accord de transit avec l’EEE et la decision sur la NLFA. Accepter cette initiative 
ferait prendre de considerables risques. L’accord de transit serait menace, la Suisse pourrait 
etre tenue ä l’ecart sur le plan de la politique routiere et il faudrait compter avec des mesures de 
retorsion. Les auteurs de l’initiative opposaient ä ces risques presumes les chances au niveau de 
la politique europeenne. La Suisse pourrait jouer un röle de pionnier sur le principe du trans- 
fert du trafic de marchandises de la route au rail. L’accord de transit ne pouvait pas empdcher 
l’augmentation du volume de trafic et le delai de 10 ans fixe par l’initiative contournait, ä un an 
pres, le risque de collision avec cet accord. Le PSS fut le seul parti gouvernemental ä recom- 
mander d ’accepter cette initiative. Au niveau national, le mot d’ordre des trois partis gouverne- 
mentaux bourgeois etait le Non, mais leur consensus fut brise par 10 mots d ’ordre cantonaux 
pour le Oui (7 PDC, 3 PRD) et plusieurs fois la liberte de vote. La votation populaire surmonta 
clairement l’obstacle des Etats, celui de la majorite populaire de justesse seulement avec un 
pourcentage de 51,9 de Oui.

C’est ce succes qui est surprenant. On est moins etonne par les differences cantonales resultant 
du rejet en Suisse romande et en Argovie. Si l’on excepte l’acceptation superieure ä la moyenne 
en Suisse centrale particulierement concernee, le canevas cantonal habituel lors de votations 
de politique routiere restait stable. Le Oui compact suisse romand ne revele pas un fasse de 
plus. La nouveaute reside dans le fait que les cantons de Suisse centrale se rapprochferent des 
cantons progressistes en la matiere, pour se trouver en tete du Oui avec Uri, le Tessin et Bäle- 
Ville. Depuis l’introduction du droit d’initiative, ce n ’est que la douzieme initiative populaire 
qui est couronnee de succes.



3.2 Perceptions

Les perceptions des objectifs et de la teneur d’un objet mis en votation sont toujours simultane- 
m ent selectives. Quelle soit consciente ou non, la selection operee par les citoyen-ne-s dit 
toujours quelque chose sur les chances de succes de la votation. On trouve trois groupes de 
perceptions correspondant aux paragraphes du texte de l’initiative: la question du trafic de 
marchandises en transit, la capacite des routes de transit et la protection des Alpes.

Tableau 3.1: Perceptions de la teneur de l ’initiative des Alpes

Perceptions Pourcentage des reponses

Perceptions de l'al. 2  de /'initiative: transit des marchandises
Transfert du trafic poids lourds de la route au rail 40
Trafic de marchandises par le rail 23
Transfert dans l’ intervalle de 10 ans, d’ici 2004 10
Biens et marchandises par le rail 8

Autres 6

Perceptions de l ’al. 3  de l ’initiative: constructions routieres
Pas d’augmentation des capacites des routes de transit 7
Plus de nouvelles routes ni d’extension de celles existant 6

Pas de nouvelles autoroutes ou de routes nationales 3
Autres 4

Perceptions de l ’al. 1 de l'initiative: protection des Alpes
Protection des Alpes 6

Protection de la nature et de l’environnement 6

Protection des desagrements du trafic de transit 3

Perceptions imprecises 4
Perceptions erronees 1
Ne sait pas (plus), est depasse-e, a oublie 3

Remarques: Deux enonces etant possibles, on depasse le 100% . N = 9 10  (sans la categorie «pas de reponse»), 

Sources: Analyse VOX de la votation föderale du 2 0 .2 .1994 .

Le transfert du trafic de marchandises de la route au rail etait le noyau de l’initiative. Les 
votant-e-s l’ont bien pergu: 87 pour cent des interviewe-e-s enoncent ce point-lä. Parmi les 
ayant vote Oui 94 pour cent, chez les ayant vote Non 90 pour cent evoquent cet aspect. 
Plusieurs etudes prouvent que le transfert du trafic de la route au rail est le mieux ancre des 
principes fondamentaux. Depuis 1987 en tous cas, l’appui apporte ä ce postulat -  environ 80 
pour cent -  se situe ä un niveau eleve et stable. Depuis septembre 1992 -  avec le Oui clair ä la
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NLFA -  l’idee du transfert et du ferroutage, par exemple, etait particulierem ent motivante 
pour les citoyen-ne-s.2

Alors meme qu’elle donne son titre ä l’initiative, la protection des Alpes n ’est pas particuliere
ment im portante au niveau de la perception (15 pourcent). 6 pourcent des interview6-e-s 
m entionnent soit la protection des Alpes soit, d’une maniere generale, la defense de la nature 
et de l’environnement ä titre d ’objectif majeur de l’initiative. II fut cependant decisif pour le 
succes de la votation que ces postulats partiels suscitent particulierement la Sym pathie chez les 
ayant vote Oui. Ces derniers les mentionnent souvent et plus que la moyenne (17 pour cent). A 
l’inverse, la perception du paragraphe 3 invoquant la capacite des routes de transit induit une 
attitude negative. Les ayant vote Non l’indiquent un peu plus que la moyenne (24 pour cent des 
reponses).

Dans l’ensemble, on peut detecter ä travers ces perceptions un prem ier ingredient du succes de 
l’initiative: avec le transfert du trafic de la route au rail, eile s’empare d’un them e stable et bien 
ancre, apte ä entrainer une majorite. Porte par un large assentiment, la protection des Alpes a 
agi comme un catalyseur.

3.3 Comportement de vote

L’initiative des Alpes a ete acceptee avec 52 pour cent de Oui. La post-enquete de l’analyse 
VOX obtient 55 pour cent de Oui ce qui maintient la difference avec le resultat reel dans les 
limites acceptables de l’erreur statistique; les resultats peuvent etre consideres comme fiables. 
Reste ä savoir comment les abstentionnistes auraient vote et quel aurait e te l’impact d ’une plus 
large mobilisation. Si l’on en juge ä travers les interviewe-e-s qui se sont exprimes, 55 pour cent 
des abstentionnistes auraient vote Oui, 32 pour cent Non selon leurs propres dires, et 13 pour 
cent auraient depose un bulletin blanc. Un calcul prudent tenant compte de la pression de 
l’opinion apres une votation, et incluant donc les abstentionnistes, donne 50 pour cent de Oui 
de la part des abstentionnistes. Sans un effort de persuasion, une mobilisation plus forte n ’aurait 
rien apporte ä l’initiative.

3.3.1 Comportement de vote d ’apres les caracteristiques politiques

L’auto-positionnement au niveau des camps politiques conduit ä une tres forte Polarisation, ä 
savoir une difference de 65 pour cent. Les personnes se situant ä l’extreme gauche voterent Oui 
ä 88 pour cent, tandis que le soutien ne depasse pas 23 pour cent chez les personnes ä l’extreme 
droite. L’issue positive mais serree de la votation s’explique par consequent par la combinaison 
de deux effets: l’harmonie dans le camp rose-vert et le jugement tout juste positif du groupe le 
plus fort quantitativement, celles et ceux qui se situent au centre. Les interviewe-e-s ne pouvant 
se situer sur l’echelle gauche-droite n ’ont que peu de poids au niveau de la participation.

Cf. H ardm eier, Sybille, Analyse de la votation fÄdärale du 27 septembre, GfS e t D PI, Zurich/Berne, 1992



Tableau 3.2: Comportement face ä l ’iniciative des Alpes selon les caracteristiques politiques

Caracteristique/categorie % Oui Cramer’s V

Total effectif.................................................................................................. 52
Total V O X ....................................................................................................... 55

Orientation gauche-droite.......................................................................... ...... 0.34
extreme gauche................................................................................... 88
gauche.................................................................................................... 73
centre...................................................................................................... 53
d ro ite ...................................................................................................... 43
extreme d ro ite ..................................................................................... 23
pas de Position.................................................................................... 45

Appartenance ä un p a r t i ............................................................................ ......  0.30
PRD......................................................................................................... 36
P S S ......................................................................................................... 82
PDC......................................................................................................... 48
U D C *....................................................................................................... 43
pas de parti........................................................................................... 53

Valeurs ........................................................................................................... ......  0.30
m ateriaiistes......................................................................................... 36
m ixtes..................................................................................................... 64
postmaterialistes*............................................................................... 85

Organisations de defense de l ’envir. ..................................................... ......  0.28
M em bre ................................................................................................. 67
Sympathisant-e.................................................................................... 65
A utres..................................................................................................... 37

Confiance dans le gouvernem ent............................................................ ......  0.20
Confiance............................................................................................... 46
Indifference........................................................................................... 75
Aucune confiance............................................................................... 57

Intention de vote sur l'E E E ** ..................................................................... ......  0.17
pour avec determination................................................................... 45
plutöt p o u r............................................................................................ 60
plutöt co n tre ......................................................................................... 66
contre avec determination............................................................... 61

*  Les categories pourvues d'un * doivent etre interpretees ä  titre de tendance, letir petit nombre ne permettant pas de
condusions quantitatives.

**  Question: «Une initiative populaire «nee le 7  decembre» a ete deposee en aoüt, demandant une nouvelle votation
populaire sur l’adhesion ä l’EEE. Si l'on votait dimanche prochain sur cette initiative que decideriez-vous?»

Source: Analyse VOX des votations föderales du 20.2 .1994 . Europabarometer-GfS.
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Le comportem ent de vote selon l’appartenance partisane est lui aussi polarise. E ntre le degre 
de soutien des membres du PRD dont la participation est la plus faible et celui des membres du 
PSS, on trouve une difference de 46 points de pourcentage. Compte tenu de la forte participa
tion des troupes du PSS (82 pour cent) et de l’appui donne de justesse par le groupe des sans 
parti3, ce sont les troupes des partis bourgeois qui sont determinantes. Dans l’ensemble, malgre 
les mots d’ordre negatifs au niveau national, 41 pour cent des sympathisant-e-s des partis 
gouvernementaux bourgeois ont vote Oui. La divergence entre mot d’ordre et comportement 
est particulierement marquee au sein du PDC. Seule une majorite serree ä suivi le parti suisse, 
ce qui finit par donner un 48 pour cent de Oui. Ce resultat comparativement 61eve reflete-t-il 
les divergences des mots d’ordre des partis cantonaux? Sept sections cantonales avaient recom- 
mand6 le Oui, ce qui n’est pas peu. Probablement pas, car 47 pour cent des troupes du PDC 
accepterent l’initiative des Alpes dans les cantons ayant donne le mot d’ordre du Non. On peut 
en deduire que les tetes du parti n ’ont pas saisi l’etat d’esprit de la base. Ce constat vaut aussi, 
encore que de fagon moins marquante, pour l’UDC et le PRD. La proportion de Oui de 36 pour 
cent de ce dernier correspond ä un taux de cohesion de 64 pour cent meme dans les cantons 
ayant donne le mot d’ordre du Non, ce qui est peu par rapport au resultat du PSS.

Compte tenu de l’electorat suisse fortement fractionne, les initiatives echouent generalement ä 
cause des alliances et de la cohesion des partis bourgeois. La presente constellation revele un 
deuxieme ingredient -  d ’ordre general -  du succes de l’initiative: le comportement deviant de 
nombreux membres des partis bourgeois et l’appui des sans parti ont ete determinants pour le 
resultat, serre, de la votation.

Les organisations de defense de I’environnement d’un cöte et les transporteurs de l’autre, 
l’Astag ou les clubs automobiles ACS et TCS, purent rassembler 67 et 56 pour cent de leurs 
membres autour de leurs mots d’ordre respectifs. 44 pour cent des membres de clubs autom o
biles ou d ’associations de transporteurs ont dit Oui ä l’initiative des Alpes. Leurs sympathisant- 
e-s l’ont accepte de justesse ä 52 pour cent. Les organisations de defense de l’environnement 
ont aussi mobilise les sympathisant-e-s. Les membres de syndicats ou d ’associations sportives 
de montagne telles que le CAS ont aussi vote Oui dans une proportion superieure ä la moyenne: 
77 pour cent dans le premier cas, 69 pour cent pour le CAS, malgre la liberte de vote. Leurs 
sympathisant-e-s se situaient egalement bien au dessus de la moyenne suisse.

Les personnes faisant confiance au gouvernement ont suivi pour la plupart ses recommanda- 
tions ce qui explique que le soutien ä l’initiative tombe, dans ce groupe, en dessous du point de 
repere de 50 pour cent (46 pour cent). Les citoyen-ne-s sceptiques ä l’egard des autorites se 
sont comportes comme la moyenne suisse, ils ont accepte l’initiative ä 57 pour cent.

C’est cependant de la part du groupe indecis quant ä son appreciation du gouvernement que 
l’initiative a re$u le plus large appui (75 pour cent). Dans la majeure partie des cas, le Oui ä 
l’initiative est independant du manque de confiance dans le gouvernement. Si, ä l’inverse, on

Le groupe le mieux repräsentö tant au niveau de la participation que des interviewe-e-s (35 et 45 pourcent).



interprete les reponses ä la question de la confiance mise dans le gouvernement comme une 
reaction ä la Situation sur le plan de la politique des transports et une variable en resultant, on 
obtient les correlations suivantes: parmi les ayant vote Oui, 35 pour cent ont confiance dans le 
gouvernement, 43 pour cent sont sceptiques ä son egard et 22 pour cent sont indecis quant ä 
leur appreciation en l’occurrence. Ces derniers sont destabilises et ne savent pas s’ils doivent 
miser ou non sur le gouvernement au niveau de l’actuelle politique des transports.

3.3.2 Dimension de politique etrangere du vote

On le sut d£s le lundi suivant la votation du 20 fevrier: les decisions relevant de la democratie 
directe suisse ont de plus en plus des consequences sur la politique etrangere. Les votant-e-s en 
etaient-ils conscients? Leurs positions en matiere de politique etrangere ont-elles influence 
leur decision en ce qui concerne l’initiative des Alpes? Le tableau 3.2 dem ontre qu’il existait 
une correlation signifiante entre l’attitude envers l’E E E  et le vote: les interviewe-e-s qui vote- 
raient avec determination pour l’adhesion ä l’E E E  si l’initiative «nee le 7 decembre» etait mise 
maintenant en votation ont suivi l’argumentation du Conseil federal et leur m ajorite a rejete 
l’initiative des Alpes (45 pour cent de Oui). Celles et ceux qui, par contre, ne sont pas aussi 
decides ä accepter l’EEE, qui diraient «plutöt oui», ont accepte l’initiative des Alpes comme 
d’ailleurs les adversaires de l’EEE. II faut donc proceder ä trois differenciations.

Premierement: ce Schema n ’est valable qu’en Suisse alemanique, le camp des adversaires etant 
minuscule en Suisse romande, la majorite se prononqant pour l’adhesion ä l’EEE.

Deuxiemement: l’appui le plus grand qu’ait re?u l’initiative n ’est pas venu des adversaires les 
plus durs de l’adhesion ä l’EEE. Les interviewe-e-s critiquant l’E E E  ont, il est vrai, dit un peu 
plus que la moyenne Oui ä l’initiative. Dans l’ensemble, l’appui ä l’initiative est de 62 pour cent. 
On peut en appeler aussi bien aux campagnes des adversaires qu’ä celles des partisans pour 
expliquer cet attitude helvetico-centriste. Les deux camps ont opere de maniere ä conforter les 
adversaires de l’adhesion ä l’E EE et ä les amener ä un Oui ä l’initiative des Alpes. Le camp 
Contre rappelait que les negociations en cours avec TUE etaient en jeu, le camp Pour reactivait 
en partie le mythe des Alpes et du Gothard, symboles de la neutralite et de l’integrite helveti- 
ques.

Troisiemement: du cöte des partisan-e-s de l’adhesion ä l’EEE, la decision ne tenait qu’ä un fil. 
On arriva ä 49 pour cent de Oui. C’est surtout celui des moins convaincus du bien-fonde de 
i'adhesion ä l’E EE qui exige une explication. II releve d’une part de reactions sociopsycho- 
logiques apparues lors d’autres votations populaires ayant un rapport avec la politique euro- 
peenne,4 mais on peut egalement justifier objectivement cette attitude:

Les personnes qui repondent «plutöt Oui» ä la question de I’adhesion ä l’E EE, n ’ont pas une 
relation tres stable et bien ancree avec la politique d’integration. Si eiles suivent, ä propos de 
l’initiative des Alpes, l’argumentation du Conseil federal, leur propre attitude face ä l’inte-

Longchamp, Claude / Hardm eier, Sybille, Dem okratie-Reform  und europäische Frage. UNIVOX-Jahres- 
bericht «Direkte Demokratie» 1991, Zurich/Berne 1991.



Tableau 3.3: Comportement de vote pour 1’initiative des Alpes selon les caracteristiques 
sociales

Caracteristique/categorie % Oui Cramer’s V

Total V O X .............................................................................. ....................... 55

Region econom ique .......................................................... .......  0.17
Suisse rom ande......................................................... ....................... 38
Suisse italienne*........................................................ ....................... 60
Plateau Occidental..................................................... ....................... 60
Plateau oriental........................................................... ....................... 69
Alpes/ Prealpes.......................................................... ....................... 60

Proprietaires de vo itu res ................................................ ......  0.16
Pas de voiture............................................................. ....................... 63
Une voiture................................................................... ....................... 59
Plusieurs voitures...................................................... ....................... 42

Agglomerations ................................................................. .......  0.12
Grandes v ille s ............................................................. ....................... 61
Villes petites et moyennes...................................... ....................... 59
Campagne.................................................................... ....................... 47

*  Les categories pourvues d'un *  doivent etre interpretees ä  titre de tendance leur petit nombre ne permettant pas de 
condusions quantitatives.

Source: Analyse VOX des votations föderales du 20.2 .1994.

gration europeenne se retrouve en porte-ä-faux. Pour echapper ä la tension psychique de cette 
incoherence, on occulte la relation entre les deux objets, ou on la refoule. Ces personnes 
choisissent, sciemment ou non, un propos stable, bien ancre dans leurs convictions: le transfert 
du transport de marchandises de la route au rail. Elles peuvent suivre l’argumentation des 
auteurs de l’initiative faisant valoir que le Oui ä l’initiative des Alpes n ’est pas en contradic- 
tion avec l’EEE  mais qu’il constitue un apport constructif ä la politique europeenne des 
transports.

Les partisan-e-s decidees, donc les Suisses romands, pergoivent le projet de l’initiative des 
Alpes en fonction de leur fort ancrage dans la politique d ’integration europeenne. L’attitude 
par rapport ä l’Europe est aussi determinante pour d’autres propositions mises en votation. II 
suffit que les autorites politiques laissent entendre que l’initiative n ’est pas compatible avec 
l’Europe pour qu’elles disent en majorite Non.



3.3.3 Comportement de vote selon les caracteristiques sociales

Sexe, äge, degre d’instruction, Situation professionnelle, ces facteurs determinant Pessentiel de 
la position sociale des interviewe-e-s n’ont pas et6 vraiment signifiants en ce qui concerne 
l’initiative des Alpes. Seuls le nombre de voitures par menage et la Situation au niveau du 
logement (proprietaire ou locataire) induisent une correlation directe. Les proprietaires et les 
personnes disposant de plus d’une voiture par menage sont manifestement plus critiques que la 
moyenne.

Les resultats officiels de la votation le laissaient dejä deviner, l’appartenance ä une region 
economique ou linguistique constituait une caracteristique sociale signifiante. 38 pour cent des 
Romand-e-s ont vote Oui. Les regions des Alpes et des Prealpes, particulierement concernees, 
ainsi que la Suisse italienne et le Plateau Occidental ont vote Oui ä 5 points de pourcentage de 
plus que la moyenne. La repartition selon les agglomerations demontre que cet accord n ’est pas 
analogue dans les campagnes oü l’on a vote en majorite contre l’initiative.

3.4 Motivations individuelles et arguments avances durant la Campagne
3.4.1 Motivations et arguments des ayant vote Oui

Trois groupes de motivations ont ete d6cisifs pour l’initiative des Alpes (cf. tableau 3.4), les 
motivations de l’ordre de la defense de l’environnement formant le groupe indubitablement le 
plus important. De l’avis de presque la moitie des interviewe-e-s (44 pour cent), l’initiative des 
Alpes vise ä proteger l’environnement, un point c’est tout. On ne differencie pas. 13 pour cent 
invoquent specialement la protection des Alpes. Pour 9 pour cent, l’initiative est un moyen de 
reduire la pollution de l’air et les emissions de substances nocives et (pour 6 pour cent ici aussi) 
la circulation. Des motivations de l’ordre de la politique des transports, en soi elles aussi 
ecologiques si l’on se place du point de vue des consequences du trafic, arrivent en deuxieme 
Position avec 33 pour cent. 17 pour cent enoncent expressement le transfert du trafic de mar- 
chandises de la route au rail et 10 pour cent etablissent un rapport avec la NLFA; le Oui ä 
l’initiative doit entrainer l’utilisation reelle de la NLFA. Viennent en troisieme position les 
motivations etablissant des rapports groupes (22 pour cent des reponses). Pour de nombreux 
interviewe-e-s, le Oui ä l’initiative etait un acte de solidarite avec les Uranais et les Uranaises 
(10 pour cent) ou, d’une maniere generale avec toutes les personnes supportant les consequen
ces du trafic de transit. Des motivations relevant de la politique financiere ou europeenne sont 
tres rares chez les ayant vote Oui.

Le test des arguments renforce ces resultats. II ressort du tableau 3.5 que l’effet le plus porteur 
a ete obtenu par l’argument selon lequel l’initiative des Alpes jugulait l’augmentation du trafic 
de transit et dechargeait l’environnement. Ce n’est pas le plus attractif des arguments presentes 
mais 70 pour cent des interviewe-e-s y adheraient. II etait manifestement le plus convaincant 
puisque 72 pour cent des personnes etant de cet avis ont vote Oui. II reussit egalement ä 
trouver des allies dans tous les partis. On ne trouve de differences qu’ä un haut niveau d ’accord: 
les membres du PSS et des Verts s’affirment d’accord ä 82 pour cent, les personnes sans lien 
partisan ä 68 pour cent, les membres du PRD ä 64 pour cent. Meme les Romand-e-s sont

• i

• i
/*■
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Tableau 3.4: Motivations du Oui ä l ’initiative des Alpes

Motivations du Oui Pour cent de reponses

Motivations d ’ordre ecologique
Defense de l’environnement 44
Protection des Alpes 13
Pollution de l’air, substances novices 9
Moins de trafic 9
Autres 4

Motivations de l ’ordre du trafic
Poids lourds/ Poids lourds sur le rail 17
Pour que la NLFA soit utilisee 10
Autres 6

Motivations relationnelles
Solid, avec la pop. hab. pres des routes 11
Solidarite avec Uri 10
Autres 1

Motivat. affectives, non diff.,tactiques 9
Motivation de politique europeenne 3
Motivation financiere 2

Motivations diverses ou erronees 2

Remarques: Deux enonces etant possibles.le total depasse le 100% . 
N =  288 (sans la categorie «pas de reponse»«keine Angabe»), 

Source: Analyse VOX des votations föderales du 20.2 .1994 .

d’accord ä 59 pour cent. Mais seule une majorite serrde des memes personnes a effectivement 
vote Oui, 46 pour cent ont dit Non. En Suisse romande, l’attitude positive du point de vue 
ecologique dans l’evaluation de l’initiative des Alpes a manifestement et6 balayee par d’autres 
considerations.

«Un Oui ä l’initiative des Alpes atteste notre solidarite avec la population uranaise fortem ent 
incommodee par le trafic de transit.» Le cöte attractif et l’accent mis sur l’importance du 
comportem ent de cet argument positif, allies aux motivations enonces dans les rapports rela- 
tionnels, ne font aucun doute: un comportement solidaire a eu une incidence decisive sur l’issue 
de l’initiative des Alpes, 66 pour cent des interviewe-e-s se declarent d’accord avec l’argument 
de la solidarite, mais il a eu, en plus, un effet tout ä fait persuasif: 74 pour cent des personnes y 
adherant ont effectivement vote Oui.

On trouve en troisieme et quatrieme positions deux arguments typiques pour cette Campagne 
qui ne furent pas avances precedemment. Le point de vue de la Federation suisse des cheminots 
(FSC) affiche dans les gares suisses: le transfert du trafic de marchandises de la route au rail 
perm ettra de maintenir des emplois qualifies aux CFF. 72 pour cent des citoyen-ne-s sont d’ac-



Tableau 3.5: Evaluation et impact des arguments de Tinitiative des Alpes (donnees en pour  
cent par ligne et par colonne)

Arguments Pour et Contre Comportement IA

1) L’initiative empeche une augmentation Votant-e-s 70
du traffic de transit et decharge Oui 72
l’environnement. Non 28

2) Un Oui ä l’initiative demontrera Votant-e-s 66
notre solidarite avec les Uranais Oui 74
qui doivent supporter le transit. Non 27

3) Le transfert consequent du trafic de marchandises Votant-e-s 72
de la route au rail maintiendra des emplois Oui 65
qualifies aux CFF. Non 35

4) Les investissements eleves pour la NLFA ne seront Votant-e-s 61
rentables que si l’initiative des Alpes permet de Oui 75
transferer totalement le transit de la route au rail. Non 25

5) Moins de poids lourds rendra la Votant-e-s 73
circulation plus fluide, moins dangereuse. Oui 63

Non 37

6) L’initiative des Alpes violant Votant-e-s 58
l’accord passe avec TUE, il faudra Oui 38
compter avec des contre-mesures. Non 62

7) L’initiative des Alpes est extremiste. Votant-e-s 45
Oui 24

Non 76

8) L’initiative des Alpes est inutile, la NLFA et Votant-e-s 39
l’accord de transit avec l’UE indiquent dejä la direction Oui 17
pour proteger la region alpine du transit. Non 83

Exemple de lecture: 70%  des interview e-e-s partagent l’avis que i'initiative des Alpes (IA) jugulera l'augmentation du trafic
de transit routier et sera ainsi benefique ä  l'environnement. Les autres (non indiques) ne sont pas d'accord (20% ) ou ne
donnent pas de reponse (10% ) (en pour cent par ligne). Les personnes d ’accord avec cet argument ont vote Oui ä 72%  et
Non ä 28%  (pour cent par colonne). Les ecarts du total (100% ) resultent du fait que l’on arrondit. 

Source: Analyse VOX des votations föderales du 20.2 .1994 .
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cord avec cet argument, 65 pour cent d ’entre eux ont vote Oui mais 35 pour cent Non. En des 
temps difficiles sur le plan economique, les arguments tablant sur l’emploi et la competitivite 
economique sont manifestement payants. Surtout s’ils peuvent projeter une attitude fonda- 
mentalement positive ou, comme c’est le cas ici, en appeler ä un bien ou un profit collectifs.

61 pour cent des interviewe-e-s partagent l’avis que les investissements eleves pour la NLFA ne 
seront rentables que si, avec l’aide de l’initiative des Alpes, le trafic de marchandises est 
entierem ent transfere de la route au rail. Cet argument du camp des partisans a ete particulie- 
rem ent convaincant. De tous les arguments testes, c’est celui qui a entraine le plus de personnes 
d ’accord avec lui ä voter effectivement Oui (75 pour cent). Ceci aussi est typique de la Campa
gne des partisans, cet argument n ’a pas ete avance durant les debats preliminaires. On remar- 
quera cependant, dans l’ensemble et par analogie avec les resultats obtenus au niveau des 
motivations spontanees, que la relation avec la NLFA etait moins importante pour les votant-e- 
s que les exigences ecoiogiques.

La Campagne des partisan-e-s de l’initiative a inclu, peut-Stre en pensant aux Romand-e-s, un 
argument opportuniste destine aux automobilistes: moins de poids lourds sur les routes rendra 
le trafic plus fluide et augmentera la securite. A  premiere vue, cette Strategie semble payante: 
73 pour cent des interviewe-e-s se disent d ’accord avec cette assertion. L’ennui, c’est qu ’ils sont 
loin d’avoir ete aussi nombreux ä voter Oui, 37 pour cent des personnes en question ont vote 
Non. Les Romand-e-s-non plus n ’ont pas ete convaincus, une majorite des interviewe-e-s 
s’etant declares d’accord avec ce point de vue ont vote Non (53 pour cent). Dans l’ensemble, 
cet argument des partisan-e-s arrivent ä la derniere place.

3.4.2 Motivations et arguments des ayant vote Non

Comparee ä celle des ayant vote Oui, la palette des motivations des ayant vote Non est plus 
large et comporte d ’autres evaluations. Les deux groupes les plus importants sont formes par 
les motivations de politique europeenne et les motivations peu differenciees, d’ordre affectif. 
On est frappe par la frequence de l’argument utilise au dessus de la moyenne selon lequel 
l’initiative des Alpes 6tait antieuropeenne ou nationaliste (19 pour cent des reponses). Les 
Romand-e-s surtout partagent cet avis (29 pour cent). Les arguments principaux du Conseil 
federal, l’initiative provoquera des mesures de retorsion ou rompra un contrat international, 
etaient ä peu pr6s aussi fortement representes (11 et 19 pour cent). Le raisonnement est tres 
souvent emotionnel ou assez peu differencie. Dans l’ensemble, les critiques exprimees sont 
traditionnelles et visent l’interventionnisme de l’Etat. 21 pour cent estimaient que l’initiative 
allait trop loin. D ’autres la trouvaient mauvaise ou irr6alisable (4 pour cent pour chacune de 
ces appreciations). Les reactions des ayant vote Non en Suisse romande n’etaient pas plus 
emotionnelles qu’en Suisse alemanique.

La motivation de politique routiere la plus representee portait sur le fait que la capacite 
routiere ne devait pas augmenter ou qu’on ne pourrait pas construire de nouvelles autoroutes 
(6 pour cent). Les Non valaisans correspondent aux Oui uranais (8 pour cent). Les motivations 
d’ordre economique renvoient ä la baisse de competitivite avec l’etranger (6 pour cent).



Tableau 3.6: Motivations du Non ä l ’initiative des Alpes

Motivations du Non Pour cent des reponses

Motivations d ’ordre de la politique europeenne
Pour l’EEE, init. antieuropeenne, nationaliste 19
Nocive pour la politique etrangere 11
Rompt un contrat 9
Autres 4

Motivations affectives, non differenciees et tactiques
Va trop loin 21
Autres 17

Motivations de politique des transports 16
Motivations relationnelles 12
Motivations de politique economique 11
Recommandations de tiers 6
Motivations diverses ou erronees 5

Remarques: Deux enonces etant possibles, on depasse le 100% . N =  

Source: Analyse VOX des votations föderales du 20.2 .1994 .

225 (sans la categorie «pas de reponse»).

L’argument le plus fort de la Campagne des adversaires est clairement d’ordre europeen. «L’ini
tiative des Alpes violant l’acord de transit avec TUE, un Oui entralnera des contre-mesures de 
la part de l’etranger.» U ne majorite des interviewe-e-s (58 pour cent) adopte ce seul argument 
des adversaires. II ne put cependant empecher le Oui que dans une faible mesure: 38 pour cent 
des personnes partageant cette crainte ont quand meme vote Oui. Cet handicap du risque de 
retorsion avait dejä ete accepte lors de la votation de 1986 sur l’initiative sur les poids lourds. La 
moitie des partisan-e-s de l’initiative s’y attendait. En fevrier 1994, c’est en Suisse romande oü 
prevaut une attitude stable et favorable par rapport ä l’Europe que cet argument des contre- 
mesures porte le plus: il est le plus attractif de tous les arguments testes (66 pour cent d ’accord) 
et egalement le plus convaincant: 81 pour cent des interviewe-e-s y adherant ont vote Non. 
Compte tenu du peu d’importance sur le comportement qu’a eu l’argument opportuniste de la 
fluidite du trafic, on peut tirer une conclusion en ce qui concerne la Suisse romande: on a 
renonce ä la mobilite individuelle au benefice de l’int6gration europeenne.

Comme les motivations spontanees des adversaires l’ont demontre, emotions et slogans, et, 
partant, un des arguments typiques de la Campagne, arrivent en deuxieme position: «L’initia
tive des Alpes est extremiste» n ’a obtenu que 45 pour cent d’assentiment. Ce n ’est pas enorme, 
mais c’est convaincant. Les personnes partageant cette conviction ont vote Non ä 76 pour cent.



Un argument im portant de la Strategie d ’information du Conseil federal n’a eu qu’un effet 
restreint. Un peu plus d’un tiers seulement des citoyen-ne-s (39 pour cent) estiment que la 
politique routiere föderale -  accord de transit et U E -  protege la region alpine sans l’initiative 
des Alpes. Les autorites peuvent tout au plus se targuer d ’avoir, avec cet argument, entraine 83 
pour cent des personnes le partageant ä voter Non. Comparativement, c’est le meilleur quota 
d ’importance au niveau du comportement, mais cela ne compte guere vu la mince attractivite 
exercee par cet argument. 26 pour cent des interviewe-e-s se sont declares d’accord avec 
l’argument eite et ont effectivement vote Non.

3.5 Bilan

On peut decrire la recette du succes de l’initiative des Alpes en partant des faits suivants. 
L’initiative abordait un sujet anere d’une maniere stable depuis quelques annees dans l’opinion 
publique et apte ä susciter une majorite: le transfert du trafic de marchandises de la route au 
rail. Sur la base d’un vaste assentiment ä cette id6e, la protection des Alpes a agi comme un 
catalyseur. Compte tenu du fractionnement de l’electorat suisse, les initiatives populaires capo- 
tent en raison des alliances et de la cohösion des partis bourgeois. Si l’on tient compte du 
resultat serre, de la forte cohösion du camp rose-vert autour du PSS, des organisations de 
defense de l’environnement, des syndicats ainsi que du soutien des sans parti, c’est la relation 
entre les dirigeants et la base des partis bourgeois qui a ete determinante: malgre les mots 
d ’ordre negatifs,41 pour cent des sympathisant-e-s des partis gouvernementaux bourgeois ont 
vote Oui et mSme 48 pour cent d’UDC. Les dirigeants des partis bourgeois n ’ont manifestement 
pas vraiment pergu l’ambiance au sein de leurs troupes.

Le Oui ä l’initiative a ete un Oui ecologique, les motivations spontanees et le test des argu- 
ments le prouvent clairement. Juguler l’augmentation du trafic de transit et decharger de la 
sorte l’environnement fut l’argument le plus fort de la Campagne des partisan-e-s, la solidarite 
avec la population uranaise le suivant de pres.

Le Non ä l’initiative a et6, particulierement en Suisse romande, motive par des raisons de 
politique europeenne. La violation de l’accord de transit avec l’UE et les mesures de retorsion 
qui en resulteraient formaient l’argument le plus fort du Conseil federal et de la majorite du 
parlement. II ne porta au maximum qu’en Suisse romande oü la position face ä l’integration 
europeenne est stable et positive. En Suisse alemanique, l’attitude face ä l’Europe ne fut 
decisive que pour les partisan-e-s decides de l’UE. Les partisan-e-s moins resolus trancherent 
leur conflit entre l’Europe et la politique routifere en faveur du transfert du trafic de marchan
dises de la route au rail. Ou bien ils suivirent l’argumentation des auteurs de l’initiative affir- 
mant qu’un Oui n ’etait pas contradictoire avec l’E E E  mais constituait au contraire un apport 
constructif ä la politique routiere europeenne. Les adversaires de l’E E E  trouverent, pour leur 
part, de bonnes raisons de voter Oui ä l’initiative tant du cöte de ses adversaires que de ses 
partisan-e-s.
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4. Modification de la loi sur la navigation aerienne

4.1 Situation de base

L’ATE, le Rheinaubund , les associations de defense des riverain-e-s des aeroports et d ’autres 
organisations ont lance le referendum contre la r6vision partielle de la loi sur la navigation 
aerienne. O utre le souhait d’engager la discussion sur la Situation du trafic aerien dans la 
politique suisse des transports, deux points principaux alimentaient la critique: le comite refe- 
rendaire estimait que les taux prcferentiels accordes aux constructions et aux agrandissements 
des aeroports constituaient des subventions. On comprenait mal, en ces temps d’economies au 
niveau du trafic ferroviaire plus ecologique, ce soutien financier au trafic aerien et ce d ’autant 
moins que la verite des coüts tant demandee n’etait pas realisee. La majorite du parlement et le 
Conseil federal rctorquaient que la promotion du trafic aerien ne se faisait pas aux depens des 
chemins de fer. Elle etait absolument necessaire pour la competitivite du trafic aerien et de 
l’economie suisse. Mais le comite referendaire critiquait egalement le fait que la nouvelle 
procedure pour les autorisations supprimait les droits d’intervention des riverain-e-s, des com- 
munes et des cantons touches, ce qui revenait ä reduire les droits democratiques. Le camp 
partisan soulignait, lui, que l’article en question tendait ä la concentration et ä Puniformite des 
procedures; le droit d’intervention des personnes concernees etait garanti. Le Conseil federal 
et le parlement recommandaient d’accepter la revision afin de ne pas menacer les nombreuses 
prescriptions ne suscitant aucune controverse. Les partis bourgeois suivirent cette argumen- 
tation, leurs mots d’ordre furent presque unanimes. Seules deux sections cantonales du PDC 
recommanderent le Non ou la liberte de vote. A  l’UDC, la section tessinoise plaida pour le 
Non, le PRD vota discipline pour l’acceptation. Le PSS quant ä lui decida le rejet ä l’unanimitö.

61 pour cent des citoyen-ne-s et tous les cantons conforterent la politique gouvernementale du 
trafic aerien. C’est en Suisse romande que l’acceptation fut la plus nette et notam m ent dans le 
canton de Geneve dote d’un aerodrome le Oui obtenant 72 pour cent des voix. En Suisse 
alemanique, les communes ayant des aeroports dirent Oui de justesse: ä Berne-Belp l’accepta
tion ne tint qu’ä un fil, Kloten en revanche vota clairement Oui (69 pour cent). Encore un echec 
d ’un comite referendaire, apres le referendum contre les arretes federaux sur l’assurance mala- 
die et chömage en septembre 1993 et celui contre les taxes douanieres sur les carburants.

4.2 Perceptions

Divers indicateurs de la post-enquSte VOX le confirment: ä cöte du paquet routier, la modifica
tion de la loi sur la navigation aerienne passa quasi inapergue le 20 fevrier 1994. La connais- 
sance des objets de la votation ne laisse subsister aucun doute ä cet egard: 91 pour cent des 
interviewe-e-s savaient que l’on votait ä propos de l’initiative des Alpes, 56 pour cent seule- 
ment citerent la loi sur la navigation aerienne. En outre, 27 pour cent etaient incapables de dire 
quelle etait la recommandation du Conseil federal et du parlement. Un nombre inferieur ä la 
moyenne d ’interviewe-e-s ne donnerent aucune indication sur l’importance nationale de cet
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Tableau 4.1: Perceptions de la teneur de la modification de la loi sur la navigation aerienne

Perceptions Pourcentage de reponses

Perceptions de l ’objectif general
Modernisation d’une vieille loi 18
Protection du trafic aerien suisse, competitivite 8
Adaptation ä l’Europe, rester au niveau europeen 4
Autres 2

Perceptions de l'art. 3 7  de la loi: autorisations
Competences nouv. pour la Conf.; regl. fed. unifiee 15
Perte de democratie, de la possibilite d’intervenir 6
Autres 5

Perceptions de l ’art. 101 de la loi: taux preferentiels
Agrandissement et renovation d’aeroports 8
Prets ä des taux favorables, soutien financier 7
Subventions 4
Autres 2

Perceptions imprecises
Loi sur la navigation aerienne, aviation civile 5
Autres 3

Autres perceptions specifiques 4
Perceptions erronees 4
Ne sait plus, a oublie 13
Ne sait pas, est depasse-e, trop complique 13

Remarques: Deux enonces etant possibles, on depasse le 100% . N =  

Source: Analyse VOX des votations föderales du 20.2 .1994 .

643  (sans la categorie «pas de reponse»).

objet. Compare ä celui par rapport aux autres objets de la votation, le comportement de vote 
reel, le moins reflechi de tous, indique que l’on ne se preoccupa que tres peu de ce referendum. 
Alors qu’au sujet de la Vignette autoroutiere la plupart (51 pour cent) des votant-e-s savaient 
d ’entree de cause comment ils voteraient, seuls 31 pour cent etaient au clair en ce qui concerne 
la modification de la loi sur la navigation aerienne. Les difficultes de se faire une opinion 
etaient par consequent elevees. Une majorite des interviewe-e-s estima plutöt facile de se faire 
une idee des consequences personnelles du vote ä travers l’information re$ue au sujet des 
quatre autres objets des votations. La Vignette autoroutiere ne causait aucun probleme ä ce 
niveau (75 pour cent). 39 pour cent trouverent la decision relativement facile ä prendre pour la 
loi sur la navigation aerienne. 24 autres pour cent ne fournirent aucune indication ou n ’etaient 
pas en mesure de se decider.



C’est la perception des teneurs de l’objet mis en votation qui perm et de brosser le tableau de 
cette proposition sans grand profil. 26 pour cent des interviewe-e-s disent franchement ne pas 
connaitre la teneur de cet objet ou l’avoir oubliee. Le taux de ce constat est cependant plus 
eleve parmi les abstentionnistes (46 pour cent) que parmi les votant-e-s (16 pour cent). 8 autres 
pour cent n’en ont qu’une idee approximative et 4 pour cent donnent une interpretation totale
ment fausse. Au total, ce sont 36 pour cent des interviewe-e-s qui n ’ont pergue, quand ils l’ont 
penjue, la teneur de la modification de la loi sur la navigation aerienne que de maniere inexacte. 
Meme le groupe le plus fort de perceptions des teneurs effectives -  les objectifs -  n ’arrive qu’au 
resultat de 32 pour cent. Cette categorie abordant les perceptions d ’ordre general indique 
cependant quels arguments de la Campagne ont porte. La revision proposee est re$ue, dans le 
sens des partisan-e-s, comme une modernisation de la loi (18 pour cent) benefique ä la compe- 
titivite de l’aviation suisse (8 pour cent). Cette perception d’ordre göneral sur les objectifs 
recouvre parfaitement le point de vue des ayant vote Oui. 42 pour cent des partisan-e-s invo- 
quent cet aspect et 23 pour cent des adversaires. Les perceptions differenciees sont rares, m§me 
parmi les ayant vote Oui.

Des aspects particuliers, controverses, sont enonces, rarement, et toujours de la part des adver
saires. 34 pour cent des ayant vote Non invoquent les taux preferentiels, 48 pour cent les 
procedures pour les autorisations speciales. En tout 25 et 26 pour cent parmi les ayant vote Oui. 
Les ayant vote Non n’ayant, quantitativement, que peu de poids, les slogans principaux tels que 
perte de democratie, ou Subvention, de la Campagne des opposant-e-s sont ä peine indiques par 
les interviewe-e-s (6 et 4 pour cent).

4.3 Comportement de vote

Si l’on calcule la part de Oui des donnees de l’analyse VOX comme les resultats officiels 
uniquement en partant des votes effectifs, on obtient un taux de Oui de 70 pour cent. Cet ecart 
par rapport au resultat reel se situe nettement au-delä de la limite d’erreur statistique. II faut 
donc interpreter les chiffres absolus avec prudence, en se fiant plutöt ä l’interpretation axee sur 
les ecarts de la moyenne.

Les debats -  quand il y en a eu -  sur la revision de la loi sur la navigation aerienne ont ete le 
fait de groupes politiques. Le tableau 4.2 indique que la Polarisation a surtout eu lieu en fonc- 
tion des liens avec un parti, de l’orientation gauche-droite et des valeurs individuelles. C’est 
d’ailleurs le comportement en fonction des valeurs personnelles qui explique le mieux l’insuc- 
cäs du referendum. Le constat concernant la Polarisation n ’a rien d ’etonnant. Les valeurs post- 
materialistes incluent la defense de la libre expression des opinions et celle de l’environnement 
face ä la pollution et aux catastrophes comme objectif primaire de la politique. Les valeurs 
materialistes privilegient, elles, la lutte contre le chomage et le maintien du calme et de l’ordre. 
Ce qui est determinant, c’est que le nombre de personnes estimant que la defense de l’environ- 
nement doit etre un objectif prioritaire de la politique baisse presque continuellement depuis 
1988. En 1988 et 1989, on comptait encore 44 pour cent des interviewe-e-s de cet avis. En fevrier 
1994, la defense de l’environnement n’est un objectif prioritaire que pour 17 pour cent. La lutte 
contre le chömage ou le travail ä temps reduit prend le dessus. 60 pour cent des interviewe-e-s
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Tableau 4.2: Comportement pour la loi sur la navigation aerienne selon les caracteristiques 
politiques

Caracteristique/Categorie % Oui Cramer’s V

Total effectif..................................................................................... ............ 61
Total V O X .......................................................................................... ............ 70

Orientation gauche-droite ......................................................... ...........  0.37
Extreme gauche..................................................................... ........... 30
Gauche...................................................................................... ........... 55
Centre....................................................................................... ........... 76
Droite........................................................................................ ........... 89
Extreme d ro ite ........................................................................ ........... 76
Pas de position...................................................................... ........... 80

Appartenance ä un p a r t i ............................................................. ...........  0.27
PRD............................................................................................ ........... 88
PSS ............................................................................................ ........... 49
PDC............................................................................................ ........... 79
U D C *.......................................................................................... ........... 70
Pas de parti.............................................................................. ........... 71

Valeurs ............................................................................................ ...........  0.22
m aterialistes........................................................................... ........... 82
m ixtes....................................................................................... ........... 66
postmaterialistes*.................................................................. ........... 44

Syndicats ........................................................................................ ........... 0.20
Membres.................................................................................. ........... 54
Sym pathisant-e-s.................................................................. ........... 60
A utres....................................................................................... ........... 77

Organisations de consom m ateurs ........................................... .......... 0.17
Membres.................................................................................. ........... 53
Sympathisant-e-s.................................................................. ........... 63
A utres....................................................................................... ........... 77

Organisations de defense de i ’env. ........................................ .......... 0.16
Mem bres.................................................................................. ........... 60
Sym pathisant-e-s.................................................................. ........... 68
A utres....................................................................................... 79

Remarques: Les categories pourvues d ’un * doivent etre interpretees ä titre de tendances, leur petit nombre ne permettant 
pas de conclusions quantitatives.

Source: Analyse VOX des votations föderales du 20.2 .1994 .
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Tableau 4.3: Comportement de vote pour la loi sur la navigation aerienne selon les 
caracteristiques sociales

Caracteristique/Categorie % Oui Cramers’ V

Total e ffec tif............................................................................ .........................  61
Total V O X ................................................................................. ..........................  70

Ä g e ........................................................................................... ........ 0 .19
1 8 - 2 9  a n s .................................................................... .........................  62
3 0 - 3 9  a n s .................................................................... ..........................  64
4 0 - 4 9  a n s .................................................................... ..........................  66
5 0 - 5 9  a n s .................................................................... ........................... 79
6 0 - 6 9  a n s .................................................................... ..........................  62
70  et p lu s ........................................................................ ..........................  84

Region linguistique* .......................................................... ........ 0 .10
Suisse alem anique...................................................... ..........................  69
Suisse ro m an d e ........................................................... ........................... 80

* Trop peu d'interviewe-e-s de Suisse itatienne ont donne des reponses concretes pour que l’on puisse en tirer des
conclusions quantitatives.

Source: Analyse VOX des votations föderales du 20.2.1994.

estiment que l’objectif prioritaire de la politique doit 6tre la lutte contre le chömage. Dans 
l’hypothese que les valeurs materialistes et non les autres induisent un impact signifiant sur le 
comportement, cela signifie aussi que les personnes dont les valeurs sont materialistes s’atten- 
dent ä ce que la revision de la loi sur la navigation aerienne agisse contre le chömage et le 
travail ä temps reduit. Les personnes s’orientant sur des valeurs post-materialistes perQoivent 
l’initiative sous Pangle de la dfifense de l’environnement et votent Non. Leur nombre est 
cependant trop minime pour avoir du poids.

Les interviewe-e-s se situant eux-memes sur l’extreme gauche de l’echelle politique refusent 
pour la plupart de soutenir la revision de la loi: le taux de Oui se limite ici ä 30 pour cent. Celles 
et ceux se situant ä gauche votent Oui mais moins que la moyenne. Au total, ces deux groupes 
ne representent qu’un quart des votant-e-s. Le poids du soutien du centre politique, ainsi que 
l’accord superieur ä la moyenne de la droite sont donc important. Ce groupe, le plus important 
quantitativement (36 pour cent) a vote Oui au dessus de la moyenne (76 pour cent).

La Polarisation gauche-droite se reflete en partie dans le comportement selon l’appartenance ä 
un parti. Les sympathisant-e-s du PRD ont vote pratiquement en bloc (88 pour cent) pour la 
revision alors que l’acceptation des membres du PSS etait de 33 points de pourcentage plus 
faible. Le taux de Oui de 49 pour cent indique cependant que le mot d’ordre du parti n ’a ete 
que faiblement suivi. La moitie environ des troupes du PSS n ’a pas suivi ses dirigeants.



Les membres d ’associations et autres organisations determinent egalement les resultats au 
niveau du comportement de vote. Malgre le mot d ’ordre du Non de la plupart des organisations 
de defense de l’environnement, on constate des attitudes critiques de la part des membres 
d'organisations de defense des consommatrices et des consommateurs ainsi que des syndicats. 
Le taux de Oui est, pour ces deux dernieres organisations, inferieur ä la moyenne de 17 et 16 
pour cent. L’ecart moyen obtenu au niveau des organisations de defense de l’environnement 
est de 10 points de pourcentage. C’est manifestement dans les milieux disposant d’une expe- 
rience politique sur le plan du quotidien en matiere de droit d’intervention des minorit6s que 
cette revision a suscite le plus de scepticisme.

Les caracteristiques sociales n ’ont que peu influence le comportement de vote. On trouve tout 
juste une faible correlation signifiante dans un groupe d’äge ou d’appartenance linguistique. 
Les Romand-e-s ont particulierement vote Oui: 10 points de pourcentage au-dessus de la 
moyenne, alors que la participation en Suisse alemanique reflete pratiquem ent exactement la 
moyenne suisse. On trouve une difference nette mais non lineaire au niveau de l’äge. Les 
votant-e-s entre 18 et 29 ans et les 30-39 ans ainsi que les 60-69 ans ont particulierement adhere 
ä la revision de la loi. Ce sont les interviewe-e-s les plus äges qui ont le plus frequemm ent vote 
Oui: 84 pour cent de Oui.

4.4 Motivations spontanees

La perception des objets mis en votation et le comportement selon les groupes caracteristiques 
ont dejä fourni quelques indications sur les motivations des votant-e-s. La structure des motiva
tions des ayant vote Oui comporte de forts paralleles avec le Schema de perception. Les nom- 
breuses motivations indiquees peuvent en effet etre reparties en deux groupes, les motivations 
d’ordre economique et celles relevant de raisonnements affectifs ou non differenci6s.Toutes les 
motivations d ’ordre economique portent plus ou moins clairement sur la competitivite de 
l’economie suisse ou de certaines branches: 16 pour cent les enoncent clairement, 14 pour cent 
affirment que la revision protege notre trafic aerien ou Swissair, d’autres encore soulignent 
l’importance du trafic aerien pour le monde des affaires (6 pour cent). 24 pour cent des inter
viewe-e-s avancent des raisons non differenciees ou affectives et qualifient la revision de mo
derne, ou adaptee ä la vie actuelle. Deux points caracterisent donc la structure des motivations 
des ayant vote Oui. Les arguments du Conseil federal et du comite de soutien sont repris. Les 
differenciations sont extremement rares. Les raisons invoquant les nouvelles competences 
föderales et la simplification des procedures d’autorisation sont indiquees par 13 pour cent des 
interviewe-e-s.

La palette d’arguments des ayant vote Non est un peu plus riche et differenciee. On evoque la 
defense de l’environnement, la politique du trafic et la politique economique. Mais la proposi- 
tion mise en votation n ’a pas declenche de la part des ayant vote Non de debat fondamental sur 
la politique federale du trafic et des prets. Seuls 14 pour cent font preuve d’un esprit critique 
face au trafic aerien et ä son utilisation sur de courtes distances. 13 pour cent citent l’argument



Tableau 4.4: Motivations du Oui ä la loi sur la navigation aerienne

Motivations du Oui Pour cent de reponses

Motivations economiques
Motivations diverses, d’ordre general ou economique 18
Concurrence et competitivite 16

Motivations affectives, non differenciees et tactiques
Moderne, adaptee ä notre epoque 24
Autres 10

Motivations portant sur les competences du gouvemement 13
Recommandation de tiers, mot d’ordre du parti 13
Motivations diverses ou erronees 9

Remarques: Deux enonces etant posibles, on depasse le 100% . N =  288  (sans la categorie «pas de reponse»). 

Source: Analyse VOX des elections föderales du 2 0 .2 .1994 .

principal des adversaires, selon lequel cette nouvelle loi introduit le systeme des subventions 
pour la navigation aerienne. Im portante pour les autres objets des votations, la question de la 
verite des coüts n’est quasiment pas abordee ici. Le Non ä la loi est avant tout motive par des 
raisons ecologiques. 34 pour cent de l’ensemble des reponses vont dans ce sens, 16 pour cent 
d’interviewe-e-s ne repondent pas: 10 pour cent parlent de la pollution de l’air, 8 autres pour 
cent du bruit et autres inconvenients pour les regions concernees. Mais c’est au niveau de la 
nouvelle reglementation des autorisations que l’argumentation en faveur du Non trouve le plus 
d ’echo. 18 pour cent reprennent Paccusation de perte de democratie ou critiquent le fait que les 
communes et les personnes concernees n ’aient plus rien ä dire.

4.5 Soutien et impact sur le vote des arguments pour et contre

C’est sur une scene annexe qu’a eu lieu le debat sur la teneur et l’objectif de la loi sur la 
navigation aerienne. Meme les arguments majeurs des partisan-e-s et des adversaires n ’ont et6 
que peu remarques par les interviewe-e-s. Les chiffres de pourcentage de la derniere colonne 
du tableau 4.6 sont eloquents. Entre 29 et 56 pour cent d’interviewe-e-s se sont abstenus de 
prendre position par rapport ä ces arguments: ils etaient indecis ou refusaient de repondre. Le 
taux de pourcentage le plus eleve est atteint par l’argument: «La revision de la loi sur la 
navigation aerienne a pris plus d’une decennie. Le referendum met en danger de nombreux 
points non controverses.» 56 pour cent des interviewe-e-s dont 44 pour cent ayant participe ä la 
votation ne se prononcent pas. Une explication plausible de ce taux elevö de refus de repondre 
est la suivante: de nombreux interviewe-e-s n ’etant pas informes au sujet des «nombreux points 
non controverses», ils ne sauraient juger de la valeur de cet argument.

40



Tableau 4.5: Motivations du Non ä la loi sur la navigation aerienne

Motivations du Non Pourcent de reponses

Motivations ecologiques 34

Motivations portant sur les competences du gouvernement
Perte de democratie 18
Autres 9

Motivations de l’ordre des transports 20
Motivations economiques 15
Motivations non differenciees, affectives et tactiques 12
Motivations diverses ou erronees 9
Recommandations de tiers 7

Remarques: Deux enonces etant possibles, on arrive ap lu s  de 100% . N =  112 (sans la categorie «pas de reponse»), 

Source: Analyse VOX des votations föderales du 20.2 .1994 .

C’est l’argumentation politico-economique du Conseil federal qui a eu le plus d ’impact: «De 
bonnes liaisons a6riennes sont indispensables ä l’industrie, au secteur des services (...). Les 
negliger m ettrait en peril la competitivite de notre economie, donc aussi les emplois et la 
prosperite.» Cette citation du petit livre de Berne constitue le seul argument ayant la faveur 
d ’une majorite (58 pour cent), 66 pour cent chez les personnes ayant effectivement vote. Cela 
correspond au taux obtenu aupres des membres de l’UDC, les sympathisant-e-s du PD C adhe- 
rant ä cet argument ä 65 pour cent et ceux du PRD ä 79 pour cent. Seuls le PSS obtient un taux 
inferieur ä la moyenne. Cet accord etait non seulement vraiment large, il agit en plus sur le 
comportem ent de vote. 82 pour cent des personnes approuvant l’assertion du Conseil federal 
ont vote pour la revision de la loi sur la navigation aerienne.

Par contre, le raisonnement repondant ä l’accusation de centralisme des adversaires, raisonne- 
ment voulant que la nouvelle reglementation des procedures, en accord avec la deregulation, 
concentre et simplifie n ’a eu que peu d ’impact. 48 pour cent des interviewe-e-s ne se pronon- 
cent pas. On ne trouve des prises de position nettes et des polarisations que chez les personnes 
integrees ä la vie politique. Les membres du PRD et de l’UDC, par exemple, approuvent ce 
point de vue ä 63 et 59 pour cent, ceux du PSS ä un tiers. Cette argumentation n’a donc porte 
qu’aupres des convaincus, 91 pour cent d’entre eux ont effectivement vote Oui ä la revision.

Le bilan est encore plus negatif pour les arguments du camp adverse. Aucun d’entre eux 
n ’obtient le soutien de plus de 39 pour cent des interviewe-e-s et des votant-e-s. Dans deux cas 
(les arguments 4 et 6), l’accord est de surplus sans impact sur le comportement de vote. Une 
majorite serree de 52 et 51 pour cent soutient la revision malgre sa comprehension des argu
ments adverses. Une des institutions les mieux ancres en politique suisse, la democratie, ici la 
perte de democratie, n ’a pas plus de succes. Seuls les citoyen-ne-s d’extreme gauche, les mem-



Tableau 4.6: Evaluation et impact des arguments au sujet de la loi sur la navigation 
aerienne (donnees en pour cent par ligne et par colonne)

Arguments pour et contre D’accord Pas
d’accord

Pas de Vote des 
reponse personnes 

etant 
d’accord

1) L’ industrie moderne a besoin de Interviewe-e-s 58 13 29
liaisons aeriennes et de services. Si Ayant vote 66 15 18
on les laisse pericliter, on met en jeu Oui 82
la competitivite, l’economie et l’emploi. Non 18

2) La nouvelle reglementation pour les Interviewe-e-s 39 13 48
autorisations entraine la concentration Ayant vote 47 15 38
et la simplification necessaires et va Oui 91
dans le sens de la deregulation. Non 9

3) La revision de la loi sur la Interviewe-e-s 26 19 56
navigation aerienne a pris plus Ayant vote 33 23 44
d’une decennie. Le referendum Oui 79
menace des points non controverses. Non 21

4) La nouvelle loi encourage le moyen Interviewe-e-s 33 27 41
de transport le moins ecologique Ayant vote 39 32 29
par rapport ä ses prestations et Oui 52
celui qui utilise le plus d’energie. Non 48

5) La Confederation subventionne le Interviewe-e-s 31 31 38
trafic aerien par des taux preferentiels Ayant vote 34 39 27
et le favorise par les modernisations Oui 46
et nouvelles constructions. C’est aller Non 54
trop loin quand on pense aux
compressions de personnel aux CFF et
ä la suppression de trains regionaux.

6) Cette loi entraine une perte de Interviewe-e-s 30 27 42
democratie.les cantons et les Ayant vote 37 34 29
communes perdent le droit d’inter- Oui 51
venir, les interets des riverain-es Non 49
ne sont plus pris en consideration.

Exemple de lecture: 58%  des interviewe-e-s partagent l’avis selon lequel la Stagnation du trafic aerien menacerait la
competitivite,l'emploi et la prosperite, 13%  ne sont pas d'accord, 29%  sont indecis ou ne repondent pas. Parmi les
personnes ayant vote, 66%  sont d’accord, 15%  contre 18%  ne donnent pas de reponse. (pour cent par ligne)
Parmi les personnes s ’etant dedarees d ’accord, 82%  ont vote Oui et 18%  Non (pour cent par colonne).

Source: Analyse VOX des votations föderales du 20.2 .1994 .



bres du PSS et ceux des organisations de defense de l’environnement ou des consommatrices et 
consommateurs, et, dans une moindre mesure, les syndicats, y reagissent au-dessus de la moyen- 
ne. II faut toutefois retenir deux points: premierement, le nombre d’indecis reste 61eve dans 
tous les groupes, deuxiemement l’accord superieur ä la moyenne des adherent-e-s ä l’UDC 
dem ontre quel potentiel fondamental cet argument recelait.

Ce potentiel fut un peu mieux cible avec l’argument selon lequel les prdts consentis donnaient 
l’avantage ä la navigation aerienne sur le trafic ferroviaire. II est probable que le debat sur les 
autres objets mis en votation fut favorable aux adversaires de la revision. La fonction et l’im- 
portance du rail etait, on le sait, la toile de fond de la politique du trafic.

4.6 Bilan

M anifestement, les temps sont durs pour les referendums facultatifs. Depuis le debut des 
annees 90, ils furent legion, 17 en tout soumis ä la votation, mais seuls 4 d ’entre eux repon- 
daient ä ce que les opposant-e-s voulaient et ils furent tous rejetes. Cela represente tout juste un 
taux de succes de 24 pour cent. Entre 1986 et 1989 on n ’a vote que sur 5 referendums facultatifs 
mais deux d ’entre eux furent couronnes de succes. D urant la periode 1978 -1989  aussi, le taux 
de succes des referendums facultatifs fut plus eleve (36,4 pour cent) que durant les annees 90.

II sem ble que les referendums soient moins bien accueillis pendant les phases economiquement 
difficiles, le niveau des pretentions baissant. Ce qui signifie, en ce qui concerne la revision de la 
loi sur la navigation aerienne, que l’on accepte s’il le faut des restrictions au niveau de la 
democratie directe si l’objet mis en votation laisse esperer des ameliorations de la Situation 
economique. Les exigences fondamentales d ’ordre ecologique se ressentent particulierement 
de cette baisse du niveau des pretentions: dans les annees 90, la protection de l’environnement 
n ’est pas le souci prioritaire des citoyen-ne-s mais la lutte contre le chomage et le travail de 
courte duree. Les arguments economiques de la Campagne furent decisifs pour une loi sans 
profil aux yeux des votant-e-s, d ’autant plus que les adversaires n ’etaient pas plus marquants. 
Le comite de soutien et le Conseil federal ont prouve qu’ils savaient user de ce registre.

Le referendum contre la revision de la loi sur la navigation aerienne est reste le fait d’une 
minorite. Les organisations porteuses du referendum n’ont pas reussi, face ä la concurrence des 
autres objets mis en votation, ä faire passer les points majeurs de leur critique. II conviendrait 
que les auteurs de referendums reflechissent ä la divergence entre la collecte des signatures et 
le resultat en votation. Les moyens actuels, le mailing direct notamment, facilitent la collecte de 
signatures, mais c’est une autre paire de manches que de m ener -  et de gagner -  la bataille des 
votations.



5. Methodologie
La presente analyse repose sur la post-enquete menee entre le 21 fevrier et le 18 mars par 
l’lnstitut de recherche GfS. L’Institut de Science politique est responsable de l’interpretation 
des donnees. L’echantillonnage correspond ä la procedure habituelle pour les analyses VOX. 
1001 personnes disposant du droit de vote ont ete selectionnees selon le proc6de combine 
Random/quota pour les localites et les personnes. 702 interviews ont ete realisees en Suisse 
alemanique, 250 en Suisse romande et 49 en Suisse italienne. La dimension de l’6chantillon- 
nage donne, par selection au hasard, un intervalle de ± 3 pour cent. Ce qui signifie, dans les 
tableaux, qu’une valeur de 50 pour cent se situe ä 97 pour cent de vraisemblance entre 47 et 53 
pour cent. La signifiance indique la vraisemblance d’erreur perm ettant d’etablir une correla- 
tion egalement au niveau de l’ensemble (citoyen-ne-s suisses ou votant-e-s). Un niveau signi- 
fiant de 0.05 maximum indique que la correlation est süre ä 95 pour cent. L’interpretation 
repose sur des correlations signifiantes. Les caracteristiques reunissant moins de 40 enonces ne 
sont pas prises en compte ou eiles sont signalees par un asterisque. La cote de correlation (en 
regle generale Cramer’s V ou le coefficient Phi) mesure la puissance d’une correlation entre 
deux variables. On obtient la valeur 1 lorsque la concordance est totale et la valeur 0 lorsqu’il 
n’y a pas de concordance. Les valeurs inferieures ä 0.15 indiquent une tres faible correlation.

Le meilleur contröle de la fiabilite des donnees saisies consiste ä les comparer ä des informa- 
tions effectives connues; le comportement de vote, par exemple, s’y prete bien. Si l’on compare 
les donnees obtenues par l’enquete au vote reel, on obtient un ecart de 3,8 points de pourcen- 
tage, valeur se situant tout juste dans l’intervalle de confiance de l’echantillonnage. II faut 
toutefois rester reserve dans l’interpretation des resultats pour la loi sur la navigation aerienne 
et pour la Vignette, car les ecarts sont ici superieurs ä la limite de l’erreur. Cet ecart s’explique 
dans les deux cas par l’effet d’adaptation au vainqueur lors de la post-enquete. Hypothese 
d’autant plus plausible qu’il s’agit de deux objets n ’ayant pas eu beaucoup d ’echo dans le debat 
public et pour lesquels le camp adverse etait le moins fort.

Tableau 5.1: Pourcentage comparatif des Oui (effectifs et obtenus)

Objet Effectifs Obtenus

Vignette 69 74
Forfait poids lourds 72 72
tpl liee aux prestations 67 69
Initiative des Alpes 52 55
Revision de la loi sur la nav. aer. 61 70

Moyenne d ’ecart 3.8

Source: Analyse VOX des elections föderales du 20.2 .1994 .
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Analyses des votations föderales 
Analisi delle votazioni federali 
Analysen eidgenössischer Urnengänge

Principaux resultats de la votation du 20 fevrier 1994
Le Conseil federal a proposö le 20 fevrier 1994 aux citoyen-ne-s suisses un imposant paquet de 
politique du trafic. Les votant-e-s Font ficele de diverses manieres: celles et ceux qui accepte- 
rent la taxe poids lourds liee aux prestations ont, dans la plupart des cas, vote egalement Oui 
pour la Vignette et le forfait poids lourds (94 et 97 pour cent). La relation avec l’initiative des 
Alpes etait moins forte. Les citoyen-ne-s qui donnerent leur appui ä la taxe poids lourds liee 
aux prestations voterent Oui pour l’initiative des Alpes ä 65 pour cent. A  l’inverse, celles et 
ceux acceptant l’initiative ont, dans la plupart des cas (84 pour cent), dit Oui ä la taxe poids 
lourds liee aux prestations.

Les interviewe-e-s accordaient la plus grande importance nationale ä l’initiative des Alpes. 59 
pour cent 1’estimaient majeure. L’effet mobilisateur suivit: en Suisse rom ande oü la participa- 
tion ä la votation fut plus basse qu’en Suisse alemanique, on trouve sensiblement moins d’inter- 
viewe-e-s estimant que Pimportance de l’initiative des Alpes etait grande: 51 pour cent etaient 
de cet avis alors qu’ils etaient 62 pour cent en Suisse alemanique. Les Romand-e-s auraient-ils 
pu renverser la Situation en participant plus largement ä la votation? Certainement pas, car il 
aurait fallu une mobilisation ä cent pour cent en Suisse romande pour que le resultat des Oui 
avance de 2 pour cent. Quel aurait ete l’impact d ’une plus forte mobilisation sur l’ensemble de 
la Suisse? Sans un travail supplementaire de persuasion eile n ’aurait rien change: les absten- 
tionnistes auraient accepte dans la meme proportion que les votant-e-s. Un calcul plus prudent 
tenant compte de la pression de l’opinion apres une votation et incluant les interviewe-e-s 
n ’ayant pas fourni de reponse donne encore une proportion de 50 pour cent de Oui chez les 
abstentionnistes.

On a fait, avant et apres les votations, de nombreuses speculations sur la fonction et le röle des 
medias. Apres l’emission de la television suisse alemanique «Arena», d ’aucuns pretendirent 
qu’elle etait la cause du succes de l’initiative des Alpes, ou si l’on prefere, celle de l’echec du 
Conseil federal. L’enquete repräsentative aupres des citoyen-ne-s relativise cette these. D ’une 
part Putilisation de la tv comme source d’information pour prendre une decision fut moyenne, 
comparee avec de precedentes votations. D e l’autre, les personnes n ’ayant pris leur decision 
qu’apres cette emission ne tendaient pas forcement au Oui. Au contraire: c’est de la part des 
personnes ayant pris une d6cision avant la dite emission ou pour lesquelles le vote etait clair 
d’entree de cause que l’initiative des Alpes a obtenu une acceptation superieure ä la moyenne. 
M anifestement les mecanismes mis ä jour par la recherche sont plus determinants: quiconque 
prend une decision tardive tend, en cas de doute, au statu quo et dit generalement Non ä une 
initiative.



Les trois objets portant sur les redevances routieres

Les motivations et les perceptions concernant la Vignette autoroutiere presentaient un denomi- 
nateur commun: la dimension financiere. Les perceptions etaient realistes et les motivations le 
plus souvent objectives. Le Conseil federal a manifestement reussi ä elaborer une proposition 
supportant la comparaison avec le calcul coüt/profit des citoyen-ne-s: les motivations sponta- 
nees prouvent en effet que ce n ’est pas le porte-monnaie de tout un chacun qui tenait lieu de 
reference mais la Situation nationale («L’Etat a besoin d’argent»). En outre, la ponction au 
porte-monnaie des citoyen-ne-s n ’entre en ligne de compte qu’ä partir d ’un certain ordre de 
grandeur. De nombreuses personnes ayant vote Oui soulignaient la modicite du m ontant ä 
verser ou etablissaient la comparaison avec ceux per^us ä l’etranger. Lorsque les coüts sont peu 
61ev6s, le rapport escompte -  l’affectation des fonds ä l’entretien du reseau routier -  peut etre 
superieur. Dans ce cas, les citoyen-ne-s rationnels votent Oui.

C’est la politique routiere, en l’occurrence l’idee de la verite des coüts supportes par les 
utilisateurs, qui presida ä la decision pour le forfait poids lourds et notamment pour la taxe 
poids lourds liee aux prestations. Le principe du pollueur/payeur est familier ä la plupart des 
interviewe-e-s. «II faut etre consequent dans l’application du principe du pollueur/payeur. Qui 
roule plus paie plus.» 72 pour cent des interviewe-e-s se declarent d’accord avec cette affirma- 
tion. Cet argument tres attractif est egalement convaincant: la plupart des personnes (84 pour 
cent) se declarant d’accord avec le principe du pollueur/payeur ont vote Oui ä la taxe d’utilisa- 
tion des routes.

88 pour cent des membres d’organisations de defense de l’environnement ont donne leur appui 
aux taxes sur l’utilisation des routes. Compte tenu de la composition heterogene de ce groupe 
et du fait que la plupart de ces organisations n ’avaient pas donne de mot d’ordre, cet appui 
stable et pratiquem ent compact est remarquable. Le PSS a lui aussi reussi ä stabiliser l’attitude 
de ses membres et sympathisant-e-s. C’est, avec le PDC, le parti qui a le mieux reussi ä rassem- 
bler la base pour un triple Oui.

Un instrument vante comme relevant de Peconomie de marche a reussi ä percer le 20 fevrier 
1994. Est-ce la jeune generation qui a provoque ce revirement de tendance? Pas uniquem ent 
car, outre les interviewe-e-s entre 18 et 29 ans, les 60 ans et plus ont egalement accepte les trois 
propositions de politique routiere. On notera cependant des tendances differentes dans la 
structure des motivations: l’aspect de la verite des coüts a ete plus souvent indique comme 
motivation par les 18-29 ans que par les plus äges.

L’initiative des Alpes

On peut decomposer les ingredients de la recette du succes de l’initiative des Alpes: l’idee du 
transfert du trafic de marchandises de la route au rail sur laquelle eile repose est un theme 
stable ancre dans l’opinion publique et apte ä rassembler une majorite. Sur cette base acquise, 
l’objectif, la protection des Alpes, a agi comme un catalyseur. D’une maniere generale, compte 
tenu du fractionnement de l’electorat suisse, les alliances et la cohesion dans les rangs des partis 
bourgeois font capoter les initiatives. Face au vaste soutien du camp rose-vert et ä l’accord
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majoritaire des sans parti, la cohesion au sein des partis bourgeois etait determ inante pour 
l’issue de l’initiative le 20 fevrier. 48 pour cent des troupes du PDC voterent Oui maigre le mot 
d’ordre national inverse. Le PRD obtint une cohesion de 64 pour cent; 63 pour cent voterent 
Oui. La cohesion du PSS etait considerablement plus elevee: 82 pour cent des membres et 
sympathisant-e-s voterent pour l’initiative des Alpes.

La motivation du Oui ä cette initiative etait clairement d’ordre ecologique. L’argument le plus 
efficace du comite d ’initiative fut: «L’initiative des Alpes empeche l’accroissement du trafic de 
transit et decharge l’environnement.» La position par rapport ä la politique d’integration euro
peenne passait au second plan, mais le Oui des adversaires de l’adhesion ä l’E E E  fut cependant 
preponderant. En Suisse alemanique, les personnes indecises ä ce propos voterent egalement 
Oui ä l’initiative. Le conflit entre la politique d’integration et la politique du trafic fut mani- 
festement resolu par une proposition stable: le transfert du trafic de marchandises de la route 
au rail. A moins que ces interviewe-e-s n’aient pas considere leur position comme conflictuelle 
et tenu leur Oui ä l’initiative pour un geste en faveur de la politique europeenne des transports.

La Strategie des partisan-e-s qui consista ä vanter l’initiative comme garan te  de la fluiditö et de 
la securite du trafic fut moins payante. Le fait de partager ce point de vue n’a pas forcement 
incite ä voter Oui. L’impact n ’a meme pas ete ressenti en Suisse romande. U ne majorite des 
interviewe-e-s qui partageaient ce point de vue a quand meme vote Non (53 pour cent).

Les reticences qui m enerent au Non ä l’initiative des Alpes relevaient surtout de la politique 
europeenne. L’argument le plus efficace de la Campagne des adversaires rappelait l’accord de 
transit et invoquait les mesures de retorsion qui decouleraient de l’acceptation de l’initiative. II 
n’agit cependant que sur les personnes fortement convaincues de la necessite de l’integration 
europeenne. Les Romand-e-s et les partisan-e-s alemaniques decides en ce qui concerne l’ad- 
hdsion ä l’E E E  ne furent par consequent que 38 et 45 pour cent ä accepter l’initiative.

Modification de la loi sur la navigation aerienne

La modification de la loi sur la navigation aerienne etait manifestement la cinquieme roue du 
char du train de mesures concernant le trafic mis en votation le 20 fevrier 1994. Une connais- 
sance comparativement faible du sujet et de la recommandation du gouvernement, peu de 
receptivit6, des difficultes ä se decider, peu d’attention port6e aux arguments pour et contre 
meme importants, tout laisse entendre que cet objet n’avait pas plus de profil que ses adversai
res. Meme le reproche portant sur les taux preferentiels accordes au trafic aerien et constituant 
une forme de Subvention ou la critique de la perte de democratie qui resulte de la revision de la 
loi n ’obtinrent pas plus de 40 pour cent d ’assentiment aupres des interviewe-e-s. La Strategie du 
Conseil föderal eut d’autant plus de succes qu’il tablait, non pas sur certains points de la 
revision, mais sur la presentation du trafic aerien comme facteur im portant pour l’economie 
suisse. On constate depuis quelques annees une considerable perte de vitesse des valeurs post- 
mat6rialistes qui portaient ä estimer que la protection de l’environnement constituait l’objectif 
politique prioritaire. Dans les annees 90, c’est la lutte contre le chömage ou le travail ä temps 
reduit qui est prioritaire. Une proposition peu marquante de l’avis des interviewe-e-s ne pou- 
vait que beneficier d ’un argument de nature economique.
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Barometre europeen pour la Suisse

Le GfS, Institut de recherches sociales, elabore depuis 1989 un «Europa-Barom eter Schweiz» , des interviews 
portan t sur le processus d ’integration europeenne qui paraissent trim estriellem ent. Ces enquetes analysent les 
connaissances, les points de vue e t les com portem ents des citoyen-ne-s suisses en ce qui concerne la question 
europäenne. C et «Europa-Barom eter Schweiz» constitue une recherche ind£pendante, benfificiant du soutien 
d ’organismes d ’E tat, d ’associations, d ’entreprises commerciales, de partis politiques e t d ’editeurs de presse. 
Titres publies ä ce jou r (mi 1993):
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